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À Jean-Louis Valentin,
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Préface
Parmi mes souvenirs d’ancien professeur il en est un qui me revient régulièrement. Notre cheffe d’établissement nouvellement nommée s’était présentée à nous lors de la journée de prérentrée en indiquant, au cours de sa petite intervention, qu’elle était « la représentante de l’État ». Comme cela n’avait pas été précisé, nous ignorions en très grande majorité que cela faisait référence à l’article 10 du décret no 85-924 du 30 août 1985 définissant les fonctions de chef d’établissement et étions par conséquent peu à même de donner tout son sens à un tel propos. Un collègue professeur d’histoire a fait, non sans ironie, le rapprochement avec une fameuse phrase attribuée à Louis XIV – « l’État, c’est moi » – souvent convoquée pour définir la monarchie absolue. Autant dire que les discussions au cours du verre de l’amitié en fin de matinée tournaient toutes autour de ce sujet en laissant dans l’ombre les autres aspects du discours de rentrée de notre principale. Le risque de malentendu sur le style de management qu’elle allait adopter était grand ce jour-là. Les semaines qui suivirent ne laissèrent heureusement aucun doute sur le caractère à la fois républicain et démocratique de la méthode de gouvernance mise en œuvre par l’équipe de direction.
Représenter l’État à la tête d’un établissement public local d’enseignement c’est avoir du pouvoir à ce titre. Ce pouvoir est régulé à l’interne par le fonctionnement des instances de l’établissement et placé sous le contrôle du juge et de l’autorité hiérarchique. C’est dans ce cadre déterminé par le législateur que les chefs d’établissement sont attendus comme décideurs – parfois comme seuls décideurs légitimes. Nous savons ou devinons aisément que l’exercice de ce pouvoir nécessite l’acceptation d’un certain degré de solitude et, en tout état de cause, du courage. Même si, pour s’offrir quelque garantie de pertinence, toute prise de décision se prépare dans la concertation, dans l’écoute, dans l’anticipation collective des conséquences engendrées, elle se prend et s’assume en solitaire en vertu des prérogatives conférées. La pire des situations peut être l’absence de prise de décision alors qu’il est de notoriété que personne ne peut se substituer en la matière au détenteur de cette responsabilité. La complexité croissante du monde dans lequel nous évoluons augmente de manière considérable le risque de malentendu, d’incompréhension face à tout geste ou acte effectué, a fortiori lorsque celui-ci émane de « gens de pouvoir ». C’est parfois pour cette raison que les décisions tardent à venir, voire ne viennent pas. Pour atténuer l’appréhension des risques évoqués ci-dessus il convient de faire valoir ici que le degré d’aisance dans l’exercice de ce pouvoir de décider et d’agir est fortement corrélé à la faculté d’explicitation des méthodes et stratégies utilisées, une faculté que tout un chacun peut cultiver et perfectionner – par exemple en observant et en profitant de l’accompagnement dont il bénéficie ou, à défaut, en le sollicitant. Enfin pour alimenter, s’il le fallait encore, le courage du décideur on peut témoigner du plaisir à la fois personnel et professionnel que procure l’identification de marges de manœuvre sur lesquelles on peut agir de manière créative. Ce plaisir sera doublé d’une satisfaction légitime face au constat – assez fréquent tout de même – des effets positifs engendrés par la décision prise.
Représenter l’État c’est également offrir la garantie du respect des valeurs de la République ; en assurer, en tant que cadre à la tête d’un établissement public local d’enseignement, une forme d’incarnation concrètement visible et lisible. L’équipe de direction d’un établissement est visible, observable et donc en permanence observée. Cette inévitable mise sous projecteurs représente en soi une perspective de changement d’expérience à la fois professionnelle et personnelle qui, à très juste titre, ne laisse pas indifférents la plupart de celles et ceux qui s’apprêtent à franchir le pas.
Être garant de la liberté lorsque l’on dirige un EPLE c’est rendre intelligibles les tenants et les aboutissants de l’exercice de la liberté pédagogique. Les sources de malentendus et raccourcis de tous ordres sont nombreux sur ce sujet. Le représentant de l’État saura-t-il trouver les mots et les actes pour rendre visible et audible le cadre dans lequel s’exerce cette liberté ? Saura-t-il de surcroît faire percevoir l’espace d’initiative et de créativité qu’offre ce cadre ?
Être garant de la liberté c’est veiller à l’exercice de la liberté d’expression ; celle des personnels, des parents et des élèves. L’actualité, dans ce qu’elle peut avoir parfois de plus tragique, ne manque pas de nous rappeler l’acuité et la complexité de cette question. De manière plus quotidienne, mais tout aussi complexe, l’attention portée à la prise en compte de la parole des plus vulnérables dans un monde au rythme accéléré et fortement médiatisé nécessite un engagement sans faille.
 
Être garant de l’égalité en tant que personnel de direction suppose une vigilance à l’égalité de traitement et à l’égalité des chances.
Le ou la chef (fe) saura-t-il (elle) éviter les « effets de cour », les malentendus liés au traitement nécessairement différencié des situations personnelles qu’il lui sera demandé de solutionner ? Le sentiment de l’existence de passe-droit et de privilèges qui naîtrait d’un ensemble d’actes dont les fondements n’auraient pas été suffisamment explicités alimenterait la perception d’une injustice forcément attentatoire à l’autorité en place ou en construction. Nous savons parfois par notre propre expérience que le ressenti d’une inégalité ou d’une injustice, même s’il est la plupart du temps en décalage avec les intentions des acteurs soupçonnés, n’en est pas moins un puissant destructeur de cohésion.
Garantir l’égalité des chances, c’est par ailleurs donner concrètement, au sein de l’établissement, la possibilité d’une égalité de réussite à tous les élèves quels que soient leur origine, leur sexe, leurs antécédents scolaires. C’est veiller, par exemple, à ce que les moyens horaires dédiés à l’accompagnement personnalisé soient ventilés en direction de ceux qui en ont le plus besoin – même si le poids des habitudes est parfois difficile à écarter. C’est, autre exemple, constituer des classes de façon hétérogène. C’est aussi répartir les services des professeurs de telle manière que leur compétence, leur expertise, l’excellence profite à tous les élèves. C’est construire des emplois du temps où chaque élève puisse trouver des journées équilibrées… La direction d’un établissement public local d’enseignement dispose de tous ces leviers pour essayer dans toute la mesure du possible d’incarner la garantie d’égalité des chances et éviter ainsi qu’il ne s’agisse là que d’un simple slogan.
 
Faire vivre la fraternité au sein d’un établissement c’est en tout premier lieu, de nombreux chercheurs le montrent, donner davantage de corps à la mise en œuvre du principe de laïcité.
Mais pour le personnel de direction garant d’un climat de fraternité la mission ne s’arrête pas à ce seul aspect. En complément, voire en extension de ce sujet essentiel que constitue la pratique de la laïcité, c’est œuvrer sans relâche à la reconnaissance d’une appartenance commune au genre humain avec les mêmes besoins de respect, de valorisation, de considération, de soutien en cas de difficulté. Cette préoccupation suppose l’exercice d’un pouvoir hiérarchique qui s’appuie sur une autorité de bon aloi parce qu’exercé de manière transparente, explicite et courageuse dans les champs attendus. C’est montrer une aptitude à s’inscrire avec simplicité et humilité dans une organisation plus collégiale de la réflexion et de l’action autant au sein de l’EPLE avec l’ensemble des personnels qu’auprès d’autres « confrères » cadres que sont les autres personnels de direction et les membres des corps d’inspection par exemple. C’est témoigner de la volonté de valoriser et de mettre à contribution toutes les compétences et expertises – au-delà des siennes propres – pour construire ensemble les solutions d’une meilleure prise en compte des élèves au sein de parcours sécurisés de la maternelle jusqu’au post-bac. Malgré quelques avancées encourageantes, il reste à l’évidence, pour les générations montantes d’acteurs de l’Éducation nationale, une marge de progrès importante concernant la coopération confraternelle et pluri-catégorielle entre personnels de direction, corps d’inspection, personnels éducatifs et enseignants des premier et second degrés.
 
Le questionnement autour d’une définition plus précise des tenants et des aboutissants du rôle de représentant de l’État au sein de l’EPLE ouvre une porte, parmi d’autres, vers le constat de la complexité grandissante du métier de personnel de direction.
Comme le laisse entendre notamment Edgar Morin tout au long de son œuvre, loin de nous faire peur, la pleine conscience de cette complexité doit constituer un levier majeur de notre action au quotidien quelles que soient nos fonctions – au sein du système éducatif ou à l’extérieur de celui-ci.
Il s’agit là d’un positionnement éthique constitutif de réussite dans toute entreprise éducative. Ce fondement ne saurait par conséquent être absent du faisceau foisonnant des motivations qui poussent à candidater aux fonctions de personnel de direction ou qui valent d’avoir été repéré comme légitime à une telle candidature.
Notre système, nos élèves en tout premier lieu, ont besoin d’unités d’apprentissage capables d’assurer un enseignement de grande qualité leur permettant de comprendre la complexité du monde, soucieux d’équité et de justice. Tous les personnels et partenaires de l’Éducation nationale – sans distinction – sont appelés à relever ce défi. Cette exigence oblige tout particulièrement les personnels d’encadrement. Loin d’être dissuasive, cette évidence constitue un formidable levier de stimulation et de fierté.
Le présent ouvrage décrit avec précision, témoignages à l’appui, les nombreux sillons à parcourir – voire à creuser – pour mettre à l’épreuve des motivations et questionnements le projet de candidater aux fonctions de personnel de direction. Les lecteurs et lectrices y trouveront de surcroît, au fil des pages, de nombreuses et précieuses clés de compréhension des enjeux de leur exercice. Ces éléments leur permettront de se projeter dans leurs premiers pas de lauréats ou de lauréates, d’adjoints ou d’adjointes frais émoulus, d’emblée acquis aux exigences énoncées et convaincus de l’épanouissement professionnel et personnel qui découle de cette adhésion en toute connaissance de cause.
 
Christian WASSENBERG
Inspecteur général de l’éducation, du sport
et de la recherche honoraire
Ancien Inspecteur d’académie – directeur académique
des services de l’Éducation nationale


Introduction
Il semble judicieux d’aborder dès notre introduction la fiche poste des personnels de direction publiée sur le site du ministère de l’Éducation nationale et de la jeunesse. On aborde ainsi immédiatement ce que sont ses missions et donc ce que pourraient être vos futures missions.
« Les personnels de direction participent à l’encadrement du système éducatif et aux actions d’éducation. Ils occupent principalement des emplois de direction d’établissement ou de formation relevant du ministre chargé de l’Éducation nationale : ils dirigent l’établissement en qualité de représentant de l’État et de président du conseil d’administration, sous l’autorité du recteur et du directeur académique des services de l’Éducation nationale.
Ils conduisent la politique pédagogique et éducative de l’établissement, en concertation avec l’ensemble de la communauté éducative, pour offrir aux élèves les meilleures conditions d’apprentissage.
Ils travaillent avec les représentants des collectivités territoriales et veillent au développement de partenariats avec le monde économique, social et culturel.
Ils collaborent avec les autres services de l’État, les corps d’inspection pédagogique et les autres chefs d’établissement, afin d’améliorer la qualité de l’offre éducative.
Les personnels de direction peuvent aussi se voir confier d’autres fonctions concourant à l’exécution du service public d’éducation, notamment dans les services déconcentrés et à l’administration centrale.
Ils occupent les fonctions suivantes :
Proviseur et proviseur adjoint de lycée.

Proviseur et proviseur adjoint de lycée professionnel.

Principal et principal adjoint de collège.


Ils peuvent également exercer leurs fonctions en qualité de :
Directeur d’établissement régional d’enseignement adapté (EREA).

Directeur d’école régionale du 1er degré (ERPD).

Directeur adjoint chargé de section d’enseignement général et professionnel adapté (SEGPA).

Directeur et directeur adjoint d’une unité pédagogique régionale des services pénitentiaires. »


Le cadre ainsi défini, nous allons pouvoir aborder la problématique qui vous intéresse ici : « choisir de s’engager dans la fonction de personnel de direction ». Elle le sera en considérant que le métier est en pleine mutation, dans un contexte de plus en plus exigeant. Les personnels de direction sont certes là pour répondre aux demandes de leur hiérarchie qui consistent à appliquer et faire respecter les règles édictées. Ils sont aujourd’hui aussi recrutés pour un leadership attendu qu’ils seront capables de développer sur le terrain, pour remplir une commande aussi complexe que particulière, et qui consiste à mobiliser les acteurs des établissements pour les obliger à se dépasser1, au service de l’école inclusive, c’est-à-dire celle qui fera réussir tous les élèves quels que soient les profils ou les difficultés.
Et commençons si vous le voulez bien par trois courts témoignages de celles et ceux qui, il y a quelques mois ou quelques années encore, se posaient les mêmes questions que vous, celles et ceux qui ont choisi de franchir le pas : de devenir personnel de direction.
« Je pense qu’il est tout à fait normal d’avoir des inquiétudes ou des interrogations avant de passer le concours car le changement de statut et de posture est important. Serai-je à la hauteur ? Est-ce que je pourrai absorber la charge mentale liée au métier ? Vais-je trouver un équilibre entre vie professionnelle et vie familiale ? Si je peux donner une image, c’est celle du marin qui connaît parfaitement ses tâches passant capitaine avec de nouveaux outils et commandes qu’il connaît théoriquement pour faire avancer le navire mais qu’il n’a jamais utilisés. De plus ces commandes sont fines et doivent être utilisées à bon escient ».
Principal adjoint qui occupe son premier poste dans un collège de ville moyenne et qui était professeur de sciences physiques et chimiques
 
« On ne peut pas faire ce métier sans une conviction et un engagement sans faille car c’est un métier dur, prenant (en temps, en énergie et aussi en responsabilité) »
Directrice d’un EREA de ville moyenne en milieu de carrière et qui exerçait les missions de professeure de lettres
 
« Il faut avoir beaucoup de résistance psychique et physique, donner beaucoup de soi sans attendre forcément un retour ni une reconnaissance. Être dans une posture d’accompagnement des équipes et de médiation. Avoir en quelque sorte un esprit de sacerdoce. Savoir que le métier va beaucoup évoluer et changer dans les années à venir d’où la nécessité de prévoir et d’insister sur le développement des compétences managériales : capacités à mobiliser, à motiver et à donner du sens pour des objectifs partagés… »
Principal d’un collège périphérique d’une grande ville en fin de carrière et dont le premier métier était CPE

Voilà quelques témoignages qui éclairent sur le regard que portent des personnels de direction sur le métier qu’ils exercent après quelques mois ou quelques années en se remémorant ce qu’a été leur parcours depuis cette fameuse décision de passer le concours de personnel de direction. Cet ouvrage est le fruit de nombreuses années d’expérience dans l’accompagnement de candidats au changement professionnel et à la préparation au concours de personnel de direction. Il ne se substitue évidemment pas aux excellents rapports de jury publiés par le ministère de l’Éducation nationale après chaque session du concours. Il est un complément inédit qui fera le lien entre vous et les attendus de la fonction, entre la posture professionnelle requise et un changement personnel profond sur lequel nous avons mis des mots, à chaque étape de ce qui est une véritable mue (le mot peut faire sourire ou surprendre mais c’est pourtant bien ce que vit chaque personnel de direction en devenir depuis son corps d’origine). Les rapports apportent à la fois les informations indispensables aux candidats, les informations sur les modalités de passage des épreuves, sur le cadre réglementaire, la composition du jury2, mais aussi des conseils précieux, indispensables, pour l’épreuve ou les épreuves écrites, pour le dossier, pour l’épreuve orale, l’année de stage et la prise de fonction ainsi qu’un petit complément statistique issu des rapports qui éclaire sur les différents profils de candidats.
Cet ouvrage, Devenir personnel de direction, porte un regard très différent des publications habituelles sur la volonté d’évolution de carrière, la volonté de prise de responsabilités, les changements de posture qui vont s’opérer tout au long du parcours, les étapes clés de ces changements. C’est un livre sur l’engagement vers et dans un nouveau métier, métier passionnant et riche s’il en est, complexe et parfois difficile, sur toutes les questions que l’on peut légitimement se poser avant de franchir le pas, mais aussi durant les premiers mois de la prise de fonction, et au-delà, les premières années. Il n’y a ni question taboue ni question sans intérêt. Il y a une curiosité d’esprit que vous devrez sans cesse cultiver et affirmer. Vous allez vous situer dans un triptyque incroyablement complexe (ce qualificatif sera utilisé souvent) duquel il vous faudra vous extraire pour prendre une décision définitive quant à votre projet : confiance, légitimité et au final, engagement.
Ce livre apporte par notre expérience de la formation comme responsables de la prépa concours de l’académie de Reims, comme experts associés de l’IH2EF de Poitiers et comme personnels de direction, des pistes de réflexion et des réponses aux multiples questions que vous pourriez vous poser, avant, pendant et après le concours, avant, pendant et après la prise de fonction. Il est né de l’accompagnement d’un grand nombre de préparationnaires3 aux portes du métier et bien au-delà, de rencontres avec des pairs formateurs de diverses académies, avec des cadres de l’Éducation nationale (IEN, IA-IPR, DASEN ou DAASEN, chefs de service en DSDEN ou au Rectorat, Recteurs, Inspecteurs Généraux…). Nous n’oublions pas nos rencontres et nos échanges avec des personnels aux fonctions considérées comme plus modestes et qui apportent tant au système éducatif que l’on doit profiter de ces quelques lignes pour ici les remercier de leur investissement considérable (personnels agents des collectivités, secrétaires, assistants d’éducation…), nos rencontres enfin avec des auteurs ou formateurs de formateurs.
Cet ouvrage est également né de la volonté de porter un éclairage sur la genèse d’un projet professionnel, sur la volonté d’engagement dans le corps des personnels d’encadrement, et de direction en particulier. Il aborde bien d’autres aspects depuis les premiers questionnements du futur candidat sur la légitimité, les compétences requises, les enjeux et conséquences, la « mue professionnelle » qui s’opère naturellement à mesure que l’on avance dans le parcours, la prise de fonction et les premières missions. Il attire également l’attention sur un certain nombre de points de vigilance.
Ce livre vous aidera à vous engager, ou pas, en connaissance de cause. Il vous permettra sans doute de prendre votre décision plus rapidement, à l’aune d’analyses, de conseils et de témoignages de collègues, principaux adjoints, proviseurs adjoints, principaux, proviseurs, directeurs d’EREA, mais aussi candidats (provisoirement) malheureux au concours. Cette volonté d’engagement, cette notion d’engagement, suscite un questionnement considérable qui constitue l’étape la plus déterminante avant de franchir le pas vers ce concours, et c’est une étape qui se doit d’être rassurante par sa stabilité lorsque l’on a réussi le concours. C’est tout un cheminement intellectuel qui est abordé pour vous aider à vous repérer dans les différentes étapes, en mettant des mots sur les sensations éprouvées, sur les inquiétudes peut-être, sur les ressentis personnels, et sur ce bouleversement professionnel à venir à travers un décryptage d’initiés.
On ne dira jamais assez que le concours de personnels de direction est un concours contre soi-même et qu’il ne doit, de fait, jamais impacter négativement la solidarité indispensable qui doit se mettre en place entre préparationnaires d’une même académie, et au-delà, d’une même promotion. Pensez à votre futur réseau ! Pensez collectif ! Pensez solidarité et esprit de groupe ! Et rien n’est plus efficace dans ce contexte que de bien ou mieux se connaître intimement.
Quelques autres notions précieuses et déterminantes seront également abordées telle que la confiance, la loyauté (montante et descendante), la solidité, la détermination, ou le réseau bien sûr. Les candidats trouveront de précieux conseils pour se préparer au concours, pour être en pleine conscience de ce qu’ils vont vivre dès lors qu’aura été résolue la problématique de l’engagement. Confronté en permanence à des problèmes et des problématiques de toute nature, un personnel de direction doit trouver ou construire des réponses adaptées en tenant compte d’un très grand nombre de paramètres. Contrairement à ce qu’il a le plus souvent connu dans un autre métier, il n’y a pas qu’une vérité. Il n’y a pas qu’une réponse. Et, ça se complique, il n’y a forcément pas de bonne réponse non plus. Il y a des choix à faire entre celles qui sont le plus adaptées et celles qui le sont moins, voire celles qui ne le sont pas du tout.
Pour des personnels qui sont tous, ou presque, d’anciens bons élèves (qui n’ont d’ailleurs là aussi pour la plupart jamais quitté le monde de l’école), il est difficile d’admettre que cette bonne réponse sans cesse recherchée, surtout en début de carrière, n’existe pas. C’est un métier de bon sens, de discernement et d’anticipation. L’action du personnel de direction sera jugée sur les résultats obtenus, sur la conséquence des choix opérés, en concertation avec ses collègues, à un moment où il sera bien trop tard pour renoncer ou faire un choix différent. Les résultats se feront sentir des semaines, des mois, voire des années plus tard. C’est de fait un métier où la culture de l’évaluation et du diagnostic est forte, de plus en plus forte. C’est un métier de pilotage et de management, de réflexion à partir d’indicateurs et de statistiques.
S’engager, c’est par la suite engager des équipes, des femmes et des hommes. On peut parler ici d’un métier de stratégie, de stratégie managériale. Le vocabulaire associé à la notion d’engagement se rapproche d’ailleurs parfois de celui des militaires, plus pour affirmer une détermination, une démarche et des objectifs que par considérations belliqueuses qui n’auraient pas de sens ici. Le personnel de direction se « bat » pour ses élèves, ses personnels, son établissement, ses valeurs, ses projets, ses objectifs, ceux de l’Éducation nationale, sans oublier les valeurs de la République, la laïcité et le respect des lois de la République qui prévalent sur tout, y compris sur sa propre sensibilité. Alors autant apprendre à ne pas se tromper ou le moins possible, à anticiper, à se projeter, à être clairvoyant, réaliste, à se connaître, à maîtriser le cadre dans lequel on va évoluer en interactions professionnelles, à maîtriser les textes réglementaires et les adaptations permanentes, pour conclure et en deux mots : être solide.
Le métier de personnel de direction est un métier de questionnement, de questions, de réponses à mettre en adéquation dans un temps donné et contraint, à l’image du concours que le candidat doit passer en un temps imparti et réussir pour embrasser ce nouveau métier. Et ces réponses sont à apporter dans des contextes différents d’un établissement à l’autre, d’une région à une autre, dans des situations très diverses. Ce livre vous accompagne dans ce que sera l’ouverture d’une boîte de Pandore et nous l’espérons, le début d’un beau et gratifiant parcours professionnel, d’une meilleure connaissance de vous, d’une meilleure appréhension d’un univers finalement assez méconnu, pour ne pas dire, très méconnu. Puisse-t-il vous permettre de comprendre très vite la richesse et le plaisir d’être de moins en moins souvent dans votre zone de confort.
« La réussite au concours repose avant tout sur la maîtrise des connaissances dans les domaines pédagogiques, éducatif et administratif, la capacité à réaliser une analyse fine de situations ancrées dans les réalités scolaires et la démonstration de compétences managériales en lien avec une expérience riche et réfléchie. Sans une préparation sérieuse et approfondie, les candidats ne seront pas au rendez-vous de ces attentes4 »

Pour ce qui est de notre méthodologie pour réaliser cet ouvrage, en dehors de l’appel à notre expérience, la totalité des personnels de direction de notre académie (académie de Reims) a été destinataire d’un questionnaire reproduit en annexe. Quelques collègues d’autres académies l’ont également été en fonction de leurs expériences ou des spécificités de leurs postes. Les préparationnaires de l’académie de Reims de la session 2022 du concours ont été destinataires d’un questionnaire différent et adapté à leur situation. Ils y ont répondu avant la publication des résultats. Ce questionnaire est également reproduit en annexe. Il n’est pas question ici de faire une approche quantitative mais bien qualitative à travers des témoignages très différents qui ont valeur d’expériences et d’illustrations en lien avec vos propres questions.
Que soient ici remerciés toutes celles et ceux qui ont apporté leur contribution à cet ouvrage par des échanges, par leurs idées, leurs analyses, leurs réflexions ou encore leurs témoignages sincères, précieux, éclairants et parfois touchants. Ils représentent un « échantillon » très large en termes d’années d’expérience depuis les préparationnaires, les néo-titulaires, les stagiaires (parfois d’anciens faisant fonction, c’est-à-dire des collègues ayant exercé le métier de personnel de direction adjoint sans être titulaires), ou celles et ceux ayant quelques années d’ancienneté, celles et ceux à la démarche d’engagement récente jusqu’aux collègues plus expérimentés, parfois à la veille de leur départ en retraite, ou jeunes retraités.
Chaque témoignage, anonyme, est ainsi localisé dans le parcours du personnel de direction pour vous permettre de mieux en comprendre l’ancrage professionnel. Il est précisé si c’est un homme ou une femme par féminisation ou non de la fonction, ainsi que son corps d’origine, et où il se situe dans sa carrière. S’il s’agit d’un chef d’établissement signalé comme en début de carrière, il faut se souvenir que ce dernier était forcément adjoint avant et qu’il a l’expérience de plusieurs années d’exercice. Ces témoignages occupent enfin tout le spectre des fonctions que l’on peut exercer en tant que personnel de direction et dans des établissements très différents par leur taille, leur nature, leur public ou leur implantation géographique. Il sera fait mention de l’établissement dans lequel se trouve le personnel de direction, dans la limite de la confidentialité et de l’apport d’un complément d’information pertinent. Les témoignages sont choisis pour représenter le plus largement différentes sensibilités dont on comprendra qu’elles ont pu évoluer différemment au gré de carrières, heureuses ou plus complexes. Ils sont aussi fort différents selon l’évolution dans la hiérarchie des personnels de direction, la progression de carrière, la taille de l’établissement et les missions annexes exercées par les collègues. Ces dernières ne sont pas indiquées par respect de la discrétion que nous nous sommes engagés à honorer.
Avant d’aller plus loin dans la lecture de cet ouvrage, nous vous proposons un petit exercice qui peut-être sera le point de départ des réflexions que vous allez avoir à conduire, de l’immanquable période d’introspection que vous allez traverser. Pour cela, répondez en quelques phrases mais de manière détaillée aux questions qui suivent. Gardez précieusement vos réponses pour les consulter autant que de besoin. Ce sera un bon moyen de vérifier votre progression dans la démarche d’engagement. Répondez à nouveau à ces mêmes questions avant de passer les épreuves du concours, de l’écrit, au moment de la constitution du dossier et de la lettre de motivation plus spécifiquement, mais aussi de l’oral. Vos réponses auront fortement évolué sans être forcément très différentes, mais elles seront beaucoup plus riches, plus solides, plus affirmées et plus précises surtout. Vous aurez alors opéré cette mue professionnelle dont on parle tant dans les prépas concours et qui, peut-être, à ce moment de votre futur parcours, vous semble si étrange, ne serait-ce que dans l’expression. Avant de répondre aux questions qui suivent, nous nous permettons un dernier conseil né encore une fois de l’expérience et qui concerne la rédaction des pièces constitutives du dossier attendu par le jury en cas d’admissibilité : commencez toujours la rédaction de ce dossier par la lettre de motivation. La lettre de motivation rejoint quelque peu les questions qui suivent et vous comprendrez le sens de ce premier conseil à la lecture de l’ouvrage. Les autres pièces constitutives du dossier sont moins importantes par rapport à la démarche que nous étudions ici.
Pourquoi souhaitez-vous devenir personnel de direction ?
Quelle est votre légitimité personnelle à pouvoir prétendre à cette fonction ?

Quelles sont vos motivations ?

Quelles valeurs souhaitez-vous défendre ?

Quels sont les freins à votre engagement ?


« Devenir personnel de direction permet d’accéder à un niveau bien supérieur d’engagement car c’est de notre liberté, de notre inventivité, de nos idées, de notre management que l’on saura ou non faire réussir nos élèves en accompagnant les enseignants et l’ensemble des personnels. C’est un métier où s’engager veut dire faire des choix, renoncer à d’autres, s’exposer aux appréciations et aux critiques. On ne peut aller que de l’avant et faire face à une adversité si elle se présente. C’est un métier de solitaire où l’on ne peut que travailler en équipe. Quand la passion nous porte… »
Principal d’un collège REP urbain en dernière partie de carrière – Corps d’origine : professeur de mathématiques



Notes
1. « Il n’y a pas si longtemps, on avait tendance à considérer le leadership comme la capacité personnelle qu’un individu apportait à un rôle ou une fonction, un supplément d’élan et de dynamisme contagieux, qui dépassait les exigences formelles de l’organisation et qui, dans certaines situations, pouvait apporter du neuf. Aujourd’hui, le leadership, pourrait-on dire, a pris du galon, il a de plus grandes ambitions : il est synonyme de capacité de mobilisation et de transformation d’un milieu de travail réputé conservateur et individualiste, voire en manque d’efficacité et d’efficience. Cette capacité est à la fois individuelle et collective, celle de la direction comme de l’équipe enseignante. On peut dire sans se tromper que la redéfinition de la fonction des directions d’établissement se focalise autour de l’exercice du leadership ». Lessard Claude, dans « Diriger un établissement scolaire : un leadership plus affirmé, mais multiforme » auteurs Progin Laëtitia, Letor Caroline, Étienne Richard, sous la direction de Pelletier Guy, dans Les directions d’établissement au cœur du changement. De Boeck Supérieur, coll. « Perspectives en éducation et formation ».
2. Le rapport de jury 2022 fait état des précisions suivantes : le jury était composé de 240 membres, dont 52 % d’hommes et 48 % de femmes. Outre les membres relevant du ministère de l’Éducation nationale et de la jeunesse (MENJ) et de celui de l’enseignement supérieur et de la recherche et de l’innovation (MESRI), le jury comportait quelques personnalités dites « extérieures » choisies en raison de leur connaissance du système éducatif et de l’enrichissement que leur regard pouvait apporter au travail et à la réflexion collective sur les attendus du concours : des secrétaires généraux d’académie, des adjoints au secrétaire général d’académie, un coordonnateur académique paye. Origine professionnelle du jury : 113 personnels de direction (47,1 %), 40 IA-IPR (16,7 %), 26 DASEN/DAASEN/ADASEN (10,9 %), 25 IGESR (10,4 %), 18 IEN (7,5 %), 7 personnalités extérieures (2,9 %), 7 conseillers de recteur (2,9 %), 2 directeurs de cabinet de recteur (0,8 %), 1 professeur des universités (0,4 %), 1 adjoint de SGA (0,4 %).
3. Le terme est celui qui est officiellement utilisé pour désigner les candidats au concours de personnel de direction inscrits dans une prépa. Il distingue ces candidats des candidats libres.
4. Rapport de jury du concours de personnel de direction 2021.
PARTIE 1
LE MOMENT DU CHOIX
Chapitre 1
Le questionnement
Le déclic
Il existe beaucoup de professions ou de fonctions dont chacun ignore l’existence même, ou l’intérêt, ou les deux, au moment où l’on nous pose la fameuse question « Quel métier veux-tu faire plus tard ? ». Il vous suffit de vous remémorer vos années lycée et ce qu’était pour vous la réponse à cette question pour vous rendre compte du caractère inattendu de votre démarche, ou de celle que vous allez entreprendre.
Vous êtes sans doute aujourd’hui très loin de vos aspirations d’élève, de collégien, de lycéen et même, peut-être, d’étudiant. Professeur ou CPE, oui, on comprend bien pourquoi cela attire et très facilement pourquoi l’on veut faire ce métier, mais personnel de direction ? Autant dire que vous avez déjà conscience que devenir Perdir (contraction de personnel de direction) n’est pas une démarche naturelle inscrite dans un rêve d’enfance, et très probablement, c’est une envie, bien plus qu’un rêve, ressentie souvent tardivement à l’échelle d’une vie. Cette démarche est tout sauf une évidence. Franchir le cap est souvent l’aboutissement d’un long, voire très long processus de réflexion et de maturation, de questionnement surtout, d’introspection, et pas seulement une volonté de changement ou d’évolution professionnelle.
Et cela ne suffit pas. On ne devient pas directement personnel de direction sans avoir préalablement embrassé d’autres fonctions, dans l’Éducation nationale le plus souvent, ou ailleurs aujourd’hui grâce à un concours spécifique. Et il faut avoir conscience que si vous devenez Perdir, vous allez par la même démarche de recherche de progression professionnelle renoncer à vos fonctions actuelles, pour celles et ceux qui étaient déjà fonctionnaires et ont passé préalablement d’autres concours. Cette réalité est moins vraie pour les candidats au concours de recrutement externe, issus du secteur privé, dont nous parlerons par la suite. À terme, non seulement vous n’exercerez plus votre fonction actuelle, mais vous perdrez même, pour les fonctionnaires et le plus souvent, la légitimité à l’exercer. Personnel de direction n’est pas une spécialité fonctionnelle qui se greffe à votre métier actuel comme une extension de vos compétences.
Étonnant lorsque l’on sait que la totalité des compétences requises dans votre domaine professionnel a été validée par un concours, ou un recrutement, par une formation complétée par un parcours professionnel souvent brillant qui pourrait lui-même faire l’objet d’une VAE si c’était possible à ce niveau… Mais rassurez-vous, plus encore aujourd’hui qu’hier, on devient personnel de direction grâce et avec son parcours professionnel, grâce ou à cause de son histoire personnelle, grâce et avec sa personnalité et ses singularités. Et il ne vous faudra surtout pas oublier ce parcours, votre parcours, avec ses spécificités et ses richesses.
Mieux encore, vous devrez vous en souvenir régulièrement, voire le rappeler parfois autour de vous pour confirmer s’il en était besoin une légitimité réelle et profonde, pourtant parfois discutée, ou au moins en aurez-vous cette impression. Nous reviendrons également ultérieurement sur ce point. Mais pour prendre cette décision de passer le concours, dont vous comprenez et comprendrez chaque jour un peu plus qu’elle ne sera vraiment pas sans conséquences, il y a bien un ou plusieurs éléments déclencheurs à l’origine de tout ce cheminement intellectuel dans lequel vous vous engagez.
« À bien y réfléchir, j’ai le sentiment d’avoir davantage été guidée vers le métier de personnel de direction que d’avoir un jour eu pour objectif de devenir personnel de direction. En effet, au tout début, je n’avais pas pour optique de me présenter au concours, mais ça s’est imposé à moi, de façon progressive, à un moment où j’ai ressenti le besoin de changer, de bouger et de faire autre chose. Précédemment cheffe de travaux, je connaissais en partie le métier de personnel de direction. Les gens que je rencontrais alors m’encourageaient à passer le concours. L’évolution vers ce nouveau métier devenait une évidence. Je me suis alors fixée un objectif : essayer de conduire un projet d’ensemble permettant l’épanouissement de chacun tout en faisant évoluer les pratiques pédagogiques et éducatives de l’ensemble de la communauté éducative »
Principale en début de carrière dans un collège rural – Corps d’origine : DDFPT

Cet élément ou ces éléments déclencheurs, car ils peuvent être multifactoriels, interviennent le plus souvent alors que vous avez une vie professionnelle riche, stable et solide, communément considérée à tort ou à raison comme atypique par nombre de ceux qui veulent franchir le pas. Ce point intéressant n’est certes pas une généralité. On peut en effet aussi avoir un parcours riche et solide sans qu’il ne soit atypique mais juste spécifique. Et tout atypique qu’il soit, il ne minore en rien l’intérêt des parcours plus classiques, plus simples, sauf à faire douter à tort cette fois leurs auteurs de leurs qualités et de leurs compétences ! Cette sensation des plus modestes d’entre vous est à combattre pour ne pas perdre confiance, ou ne pas progresser suffisamment dans la prise de confiance, d’autant que les personnels de direction sont aussi et surtout choisis pour leurs différences de profils, de sensibilité personnelle et professionnelle, d’expérience et de parcours, voire de compétences dominantes.
Le concours réserve, soyez en sûr, de très belles surprises de parcours professionnels, d’épanouissement personnel, d’affectation, pour qui a su bien se préparer, le plus sereinement possible, le plus sérieusement possible aussi, indépendamment de ce que vous avez pu vivre avant. À l’origine, vous êtes généralement enseignant ou vous occupez une autre fonction dans l’Éducation nationale (sauf pour celles et ceux qui passeront le concours dit de la 3e voie qui fera l’objet d’un chapitre spécifique). Vous êtes professeur des écoles, professeur en collège ou en lycée, certifié, agrégé, Conseiller Principal d’Éducation, Adjoint Gestionnaire, Directeur Adjoint de SEGPA, DDFPT, Psy-En… Et un jour, mais allez savoir lequel, votre regard a changé sur le chef qui dirige votre établissement, ou sur son adjoint, ou encore celui avec qui vous avez des liens professionnels indirects si vous êtes dans le 1er degré, voire, et cela arrive aussi, celui de qui vous avez dit publiquement que jamais vous n’auriez pris une telle décision ! Celui, parfois, avec qui vous avez même été en conflit !
Et oui, ça peut aussi être une motivation forte.
« J’ai décidé de passer le concours après avoir eu un différend avec mon proviseur adjoint lorsque j’étais professeur. Ce différend faisait suite à une série d’incidents à la gestion difficile (suicide d’élève, EDT, option artistique…). Je ne voyais pas d’autre solution que de passer le concours pour pouvoir proposer une autre gestion en établissement que celle qui m’était proposée. Cette détermination me donne une vision particulière des fonctions de Perdir : écoute, aménité, présence… »
Proviseure adjointe expérimentée d’un LP dans une grande ville et qui a commencé sa carrière comme CPE

Quoi qu’il en soit, votre regard a changé sur la fonction, ou il s’est affiné, affirmé, confirmé, même si le témoignage est ici assez exceptionnel quant à la genèse de l’engagement comme dans l’interaction entre les différents protagonistes. Il est le reflet d’une réalité qu’il faut aussi considérer.
Ce peut être aussi une décision beaucoup plus ancrée dans une approche des missions du personnel de direction :
« Passionnée de pédagogie et d’innovation, il a fallu faire un choix. Soit j’attendais patiemment pendant plusieurs années de pouvoir accéder en classe à la technologie qui me permette de déployer pleinement mes méthodes pédagogiques, soit je renonçais à un métier que j’adorais pour me permettre d’en bouger davantage les lignes et d’accélérer l’arrivée du XXIe siècle dans les classes. J’ai préféré réagir » 
Principale dont c’est la première partie de carrière, et qui était professeure de lettres

Ce facteur temps, revient aussi souvent que la matérialisation progressive de l’engagement. Il y a soudainement une prise de conscience du temps qui passe, ou à cause de l’âge du candidat, ou à cause d’échéances perçues comme des étapes professionnelles à surmonter, des caps à franchir. Il y a un moment de la vie où chacun se retourne sur son parcours pour faire le point, pour envisager d’autres perspectives.
« Le déclencheur a été un projet de solidarité internationale mené sur deux années scolaires. Les différentes démarches (montage du budget, recherche de partenariat, travail d’impulsion des équipes, motivation des élèves, confiance des parents, interdisciplinarité…) ont mis en exergue une volonté de mener des équipes vers un but commun, en travaillant dans différents domaines. Cela correspondait à un moment de ma carrière où je commençais à « m’ennuyer » et à ne plus trouver de quoi me « nourrir » dans ma discipline »
Proviseure adjointe en début de carrière dans une ville moyenne, précédemment professeure d’EPS

Il y a probablement autant d’éléments déclencheurs qu’il peut y avoir de personnels de direction et de candidats à ces fonctions.
« J’étais très heureuse comme enseignante mais frustrée de n’avoir qu’un apport pédagogique, je souhaitais donner une dimension sociale plus importante à mon engagement »
Principale en dernière partie de carrière dans un collège REP de grande ville

Ce sont des histoires personnelles, des bilans plus ou moins conscients, un regard porté sur sa carrière. Ce sont des histoires de personnes, des histoires de rencontres, des découvertes, des opportunités aussi.
« J’ai choisi de devenir personnel de direction par curiosité mais aussi sur les conseils de deux chefs d’établissement »
Proviseur d’un lycée de centre-ville dans sa dernière partie de carrière qui était professeur d’économie-gestion

La curiosité est un élément important aussi… Que va-t-on trouver de l’autre côté du miroir ?
Ce sont aussi parfois des rendez-vous professionnels avec notre hiérarchie qui provoquent le fameux déclic :
« Enseignant, je gérais de plus en plus de projets pour les élèves, en collège et en lycée car en service partagé. Je multipliais les petites responsabilités sans pouvoir affirmer pleinement ma personnalité, sauf par bribes. La charge de travail était de plus en plus élevée et la satisfaction immense mais incomplète. J’ai pris rendez-vous avec mon IA-IPR disciplinaire. Ce ne fut pas simple parce qu’il me fallait oser. Oser affirmer un projet et une volonté d’évolution professionnelle qui pouvait paraître prétentieuse. Un peu utopiste, je voulais créer un groupe interdisciplinaire pour aider des collègues enseignants en difficulté à se sentir mieux dans le métier. Il y en avait un certain nombre au collège comme au lycée dans lequel je travaillais. Ça l’a fait rire, sans pour autant qu’il ne se moque de moi car ça n’est pas l’interprétation qu’il fallait en faire ! “On n’a malheureusement pas les moyens pour ça !” m’a-t-il dit mais en me faisant une proposition que je n’attendais pas : “Vous devriez passer le concours de personnel de direction !” Là, il ne riait pas ! Il était même très sérieux. Je suis rentré chez moi et j’ai dit à mon épouse “Et si je suivais ses conseils ?” J’ai passé le concours l’année suivante »
Principal d’un collège REP de périphérie d’une grande ville dans sa seconde partie de carrière et qui était professeur d’arts plastiques

Cela s’apparente parfois à de l’admiration pour qui devient un modèle, à une révélation sur l’envergure de cette personne, à des causes ou des idées à défendre, à un véritable engagement qui surgit comme une évidence, avec l’idée d’aller de l’avant. Ce terme « d’admiration » est très important car il reste valable durant toute notre carrière de personnel de direction mais cela n’est pas spécifique à ce métier. On a besoin d’admirer certaines personnes avec qui l’on travaille. C’est une aide précieuse lorsqu’il faut se projeter.
« J’ai choisi de devenir personnel de direction par admiration et en hommage à un proviseur de lycée qui a participé à la construction de l’homme que je suis devenu »
Principal d’un collège situé dans une petite ville, en milieu de carrière, professeur de Lettres-Théâtre en début de carrière

Ce témoignage est fort et émouvant. Quelle belle revendication ! Et savoir le dire ou l’écrire est presque une leçon que nous devrions retenir pour nous aussi savoir rendre hommage.
C’est aussi une volonté d’aller plus loin en considérant une nouvelle étape professionnelle à atteindre :
« J’ai changé pour élargir mon périmètre d’action au sein de l’Éducation nationale en pilotant une structure. J’ai été enseignant auparavant et j’avais le sentiment que, malgré les projets interdisciplinaires auxquels je participais, mon périmètre d’action était restreint parce que limité à l’enseignement d’une discipline avec ses routines. Devenir personnel de direction me permettait d’agir au niveau de l’encadrement tout en évoluant professionnellement »
Proviseur d’un LP situé dans une grande ville, en fin de carrière, qui était professeur d’allemand

Mais au bout de cette indispensable et longue première étape de questionnement, le plus souvent subie pour ce qui est des premiers moments qui vous mènent au concours, il y a des valeurs communes à toutes ces personnes. Il y a des volontés d’engagement proches, des similitudes de démarches, une haute estime du service public de l’Éducation nationale, la volonté et la fierté d’appartenir à une famille professionnelle, la volonté d’apporter le meilleur de soi-même, de changer, de faire évoluer les choses, de se révéler autrement, l’envie de contribuer à l’éducation de nos jeunes et de les faire réussir, le fameux ascenseur social et l’égalité des chances, l’accompagnement des personnels enfin qu’il ne faut ni oublier ni sous-estimer quant à son importance majeure.

Entre facteur temps et questionnement
« Arrivée à la quarantaine, je me suis posée pour réfléchir à la suite de ma carrière professionnelle, j’ai beaucoup échangé avec mon chef d’établissement de l’époque. Ces échanges m’ont permis de gagner en confiance en moi et de me voir capable d’être le pilote pédagogique d’un établissement scolaire. C’est vraiment ce pilotage pédagogique qui a été à l’origine de mon choix de passer le concours »
Principale en fin de carrière qui exerce dans un collège périphérique d’une une grande ville et qui était PLP2 dans sa vie professionnelle antérieure

C’est le fameux facteur temps qui exerce sur nous une certaine pression et une volonté de plus en plus pressante également d’aller plus loin au niveau des responsabilités.
Mais il y a aussi forcément le questionnement dans ce qu’il a de problématique, quelquefois d’anxiogène. Il y a les doutes, les inquiétudes, les incertitudes, les certitudes trop fortes parfois qui dénaturent les interprétations, le manque de confiance ou souvent davantage une confiance à renforcer fortement pour pouvoir se dépasser. Est-il possible de préciser que la première des certitudes est que vous venez d’entrer dans une étape frénétique de votre vie professionnelle, et personnelle, qui, jusqu’à l’obtention du concours et de la première affectation, est sans doute celle qui est la plus déstabilisante ? C’est la plus questionnante aussi, et probablement la plus introspective de votre vie, celle qui bouscule le plus l’intimité personnelle et professionnelle. Si ! Vous pouvez nous croire !
Vous avez choisi de sortir de votre zone de confort. Si vous ne l’avez pas encore compris ou ressenti, c’est pour bientôt. Vous ouvrez, comme nous l’avons déjà dit, cette boîte de Pandore que vous n’êtes pas près de refermer, que peut-être d’ailleurs vous ne refermerez jamais, et dont il vous faudra apprendre à maîtriser les flux positifs et négatifs. Vous allez vous découvrir en cherchant pas à pas des réponses, que vous ne trouverez pas toujours (donc il vous faudra les construire, les créer, vous conforter), et/ou qui pourront être très différentes de celles qu’ont trouvées ou trouveront vos pairs.
Mais reprenons le cheminement qui vous a conduit jusqu’ici… Faites cet effort de vous souvenir quand et comment vous est venue cette envie de changer de fonctions car, en principe, vous êtes déjà très épanoui dans votre métier, très actif, très engagé, le plus souvent parfaitement reconnu aussi et vous n’avez ou n’aviez pas besoin de changer de fonction pour être épanoui et heureux. Pour l’être plus ? Peut-être ! Que cherchez-vous ?
« L’autonomie que promettait le poste de personnel de direction a été déterminante. L’idée de pouvoir être à l’initiative de projets d’évolution (autant des équipements, des locaux que des politiques à mener) m’a motivé »
Proviseur d’un lycée de centre-ville en dernière partie de carrière qui a démarré sa carrière en tant que CPE

Alors quoi ? Posez-vous la question de savoir si vous serez plus heureux ou plus épanoui encore en passant le concours… Vous avez pris plus que jamais conscience que les personnels de direction sont des femmes et des hommes avec leurs qualités et aussi leurs défauts, en recherche permanente d’un équilibre personnel et managérial, comme nous, comme vous, et que, même s’ils sont très nombreux à faire un travail totalement remarquable, le résultat est perfectible parfois, lié à des prises de décisions permanentes, bonnes ou moins bonnes. Vous avez pris plus que jamais conscience que ce n’est pas simple. C’est l’une des complexités du métier que de ne pas toujours réussir à faire parfaitement, même si chacun essaye d’y parvenir. Il y a donc assurément prise de risques dans cette fonction, comme d’ailleurs, et il faut l’avoir à l’esprit, dans toutes les fonctions à responsabilités. C’est une évidence que de parler de cette prise de risques, mais c’est mieux de l’écrire pour mieux en comprendre les raisons, les conséquences et le poids que cela peut représenter chaque jour.
Est-ce suffisant pour avoir envie de faire comme eux ? Qu’est-ce qui peut bien vous donner envie de faire comme eux ?
« Il faut bien prendre sa décision : qu’est-ce que ça m’apporte au regard de ce à quoi je dois renoncer ? »
Proviseur d’un lycée de centre-ville en fin de carrière, à l’origine professeur d’économie-gestion
« Nous, personnels de direction, n’exerçons pas un métier facile, c’est le moins que l’on puisse dire. Vous non plus c’est vrai ! Mais acceptez l’idée selon laquelle ce métier de personnel d’encadrement (pour associer nos amis Inspecteurs, IA-IPR ou IEN) et en particulier personnel de direction, est vraiment complexe, parfois difficile, que l’évolution même de ce métier démultiplie la complexité, que le contexte structurel ou conjoncturel ajoute aussi parfois aux difficultés au point de se demander quelle peut en être l’image que donne la profession aujourd’hui. Nous sommes tellement loin de l’image du « chef qui décide de tout dans son bureau… ».

Les témoignages sont unanimes et déterminent souvent les mêmes priorités et les mêmes points de vigilance :
« … ne pas rester seul, échanger – Avoir une vie saine, et une “autre” vie à côté (on est soumis au stress permanent) – Cultiver la positive attitude même par gros temps » (Principale d’un collège périphérique d’une grande ville, auparavant professeure d’éducation musicale) ou encore « D’avoir de vraies capacités d’endurance au stress, être multitâches et ne pas confondre diriger, donner des ordres et surtout piloter avec doigté et discernement, ne pas s’isoler… »
Proviseur d’un lycée de centre-ville en fin de carrière, issu du premier degré

Les Perdir doivent décider pour et au nom de la communauté éducative, décider au sens de prendre des décisions, trancher, arbitrer, organiser, sécuriser, accompagner, engager, communiquer, réguler, anticiper, apaiser, programmer, administrer, sécuriser, évaluer, recruter, présider, déléguer, ordonner, rendre des comptes, évaluer, s’auto-évaluer, être évalués ! Et en cherchant un peu, vous allez trouver encore d’autres missions. Autant de facettes du métier, non exhaustives donc, dont l’association vous permettra de « piloter » (un bateau1 !) et qui s’exerce en plus sous le regard parfois clivé d’une communauté pas toujours bienveillante, même s’il ne faut pas généraliser.
Il y a le regard des personnels de l’établissement, celui de la hiérarchie, des élèves, des parents, des syndicats, de la presse éventuellement, des associations de parents d’élèves, d’associations représentantes de lobbys, des autorités de tutelle, des autorités politiques également (ne cherchez pas un ordre d’importance là où c’est juste une énumération qui se veut cette fois exhaustive).
Dans le jargon des Perdir, on dit donc « piloter » là où sans doute on dirait « manager » dans le secteur privé, pour synthétiser l’ensemble des missions qui s’entrecroisent, se complètent, s’imbriquent, plus rarement sont contradictoires mais cela arrive aussi. Ce verbe « piloter » fait souvent référence au bateau dont on parle moins que de l’art de manœuvrer, comme si l’essentiel dépendait bien plus du pilote que de la qualité de sa machine, ou des qualités et compétences professionnelles des mécaniciens et autres membres d’équipage, de la vétusté ou non de certains éléments vitaux. L’« effet chef d’établissement » (effet qu’a le chef sur l’établissement) est connu. On en parle bien plus que de l’« effet établissement » (conséquences de l’établissement sur le chef). Vous serez vous aussi un « pilote », à terme, le second du pilote dans un premier temps. Et même si là n’est pas l’essentiel aujourd’hui, vous donnerez plus tard également, ou non, l’envie de faire ce métier à d’autres qui se poseront un jour les mêmes questions que vous et sans doute d’autres que l’on ne se pose pas encore aujourd’hui. La relève ! La transmission des valeurs… Mais nous n’en sommes pas encore là pour ce qui est de votre parcours.
En principe nous avons tous rencontré un chef d’établissement emblématique, pour ne pas dire charismatique, plusieurs peut-être, dans le meilleur des cas, nous l’espérons. Nous ne féminisons pas l’ensemble des termes par souci d’efficacité de lecture, mais il va de soi qu’une attention toute particulière est portée dans cet ouvrage à la condition des femmes. Peut-être est-ce le moment d’ailleurs de préciser que trop souvent, si l’on compare avec leurs homologues masculins, elles se posent la question parfois exagérément handicapante de leur légitimité. Même si les termes sont assez tardifs dans l’histoire de l’Éducation nationale, les cheffes, proviseures, principales, et adjointes ont une place qui non seulement ne se discute pas, qui a considérablement progressé en quelques années, mais qui doit encore progresser. On doit maintenant retrouver nos collègues femmes à la tête des plus grands établissements, et aux plus hautes fonctions également. La situation progresse, peut-être pas assez vite aux goûts de certaines, mais assurément elle progresse.
Et aujourd’hui, une évidence à la lecture des statistiques des rapports de jury de concours de personnels de direction, les femmes réussissent mieux le difficile concours que les hommes2. Dans quelques années, ce sera une fonction encore plus féminisée qu’aujourd’hui, majoritairement féminisée, comme l’est le corps des enseignants, des infirmiers, des assistants sociaux ou des Psy-EN.
Vous constaterez à la lecture de cet ouvrage qu’il y a beaucoup de digressions et c’est un peu ça aussi le métier de Perdir. Il faut :
« Avoir une souplesse intellectuelle développée ! Dans une même journée, et parfois dans la même minute, il est fréquent de passer d’un sujet à l’autre, souvent très éloignés »
Proviseure adjointe en début de carrière dans une grande ville, précédemment professeure de Lettres modernes

Être chef d’établissement, c’est aussi pour certains « le petit plus » : l’aura, le charisme, l’envergure, le recul, la hauteur, la sensibilité, la personnalité, la solidité, la subtilité, l’intelligence, l’humanité, la sagesse (bon d’accord, tous n’ont pas l’ensemble de ces qualités mais n’est-ce pas valable dans toutes les professions et pour toutes les personnalités ?). L’important, à partir de maintenant, est de travailler pour en avoir le plus possible, des qualités. Vous aurez même, pour certains d’entre vous, envie de ressembler à une synthèse de plusieurs chefs et cette identification n’a rien de naïve ou d’utopiste. C’est une preuve d’exigence identitaire, un objectif que vous vous assignez ou vous assignerez, une volonté de dépassement. Vous allez vous modeler une nouvelle personnalité professionnelle. Peut-être, et pourquoi pas, aurez-vous envie de vous positionner comme l’exact contraire de l’un d’eux ? C’est aussi légitime ! Et la légitimité, nous allons en parler… Vous l’aurez compris, c’est de votre histoire que l’on parle, et c’est la suite de votre lecture.

La légitimité
La question de la légitimité est le pendant indissociable de celle de l’engagement. On ne peut s’engager que si on se sent légitime, à titre personnel et/ou professionnel, et ce sont deux choses très différentes. On ne peut s’engager que si l’on sent que cette légitimité sera reconnue et acceptée par le collectif, que le travail de positionnement, de posture, ne sera pas pour soi trop difficile. S’il devait éventuellement s’avérer être insurmontable, la réflexion s’achèverait prématurément et le parcours prendrait fin. La légitimité intervient donc à trois niveaux différents, complémentaires et en interaction.
Elle intervient d’abord au niveau personnel (de soi par rapport à soi), au niveau professionnel (de soi par rapport aux autres) et à un niveau que l’on va qualifier de « managérial » et également professionnel (des autres par rapport à soi). Ces trois niveaux sont fortement questionnants, et déterminants pour ce qui est ou non d’un futur engagement. Difficile de réduire cette notion de légitimité à un chapitre unique alors que la presque totalité de cet ouvrage aborde directement ou indirectement cette notion autant que celle de l’engagement. Mais il nous faut faire plus spécifiquement le point sur cette notion avant de poursuivre sur d’autres thématiques.
Dès lors que la réponse est négative à la question : « Suis-je légitime, ou est-ce que je me sens légitime, à titre personnel, pour devenir personnel de direction ? », le processus d’engagement est compromis, provisoirement ou définitivement. Dans ce cas, vous devrez sans doute vous donner plus de temps pour prendre une décision avant de renoncer définitivement. Il n’y a pas d’urgence à tirer un trait sur votre projet. La décision ne se prend pas sur un coup de tête. Laissez-vous le temps de rêver à sa réussite. Égoïstement, ça fait du bien ! La conclusion viendra plus tard.
Si la réponse est positive, que vous vous sentez à titre personnel prêt à relever le défi, que vous vous voyez dans les missions d’un personnel de direction, alors une seconde question se fait jour immédiatement : « Parviendrai-je à asseoir ma légitimité face au collectif ? », ou, formulée autrement et de manière plus précise : « Comment vais-je démontrer un peu plus chaque jour que je suis légitime dans la fonction qui va m’être confiée ? ». Et il vous sera sans doute moins évident de formuler immédiatement une réponse catégorique et ce sera plus certainement un « sans doute » de plus en plus argumenté autour duquel il vous restera à faire un important travail sur vous-même pour gagner en confiance, mais l’aventure pourra continuer. Il vous faudra faire passer cette réponse « sans doute » à une affirmation plus ferme, plus engagée, renforcée par toute une démarche qui va consister à faire évoluer votre posture professionnelle, ou plus exactement ce qu’elle devra être lors de votre prise de fonction. Et du travail sur votre positionnement et votre posture dépendra l’assurance de votre réponse future.
Enfin, lorsque vous aurez bien avancé sur cette question des moyens à mobiliser pour affirmer sa légitimité au quotidien, que vous en aurez enfin une vision plus ou moins fine, le plus souvent au terme de votre parcours, il vous restera cette légitimité managériale qui découle de cette légitimité professionnelle : « Suis-je légitime dans cette fonction de personnel de direction pour les personnels que je suis censé manager ? ». Et la réponse, vous la trouverez cette fois à travers le regard des autres, de celles et ceux avec qui vous allez travailler chaque jour. Vous l’aurez compris également, les trois aspects ne sont pas des périodes mises bout à bout mais des approches aux enjeux différents et imbriqués subtilement, en particulier pour les deux derniers. Lorsque l’on prend des fonctions de personnels de direction, cette question de l’image que l’on projette est très présente et l’on se surprend d’ailleurs à parfois prendre des décisions en considérant d’une manière trop excessive ce que l’on va penser de nous. Il s’agit d’une posture de débutant, que nous avons tous été un jour et que nous avons tous plus ou moins adoptée ! Il faut se départir de cette posture pour conserver la plus grande liberté d’action. Oui, le regard des autres est important, mais ce n’est pas le plus important.
Et nous venons de toucher du doigt la déclinaison, le triptyque dont nous avons parlé dans l’introduction et qui confirmera ou non notre passage à l’acte : la confiance en soi, la légitimité et l’engagement, dans cet ordre, même si certains trouveront discutable sans doute l’ordre des deux premiers, et ils auront raison ! Il n’y a pas qu’une vérité. La première notion renforce tout au long de votre parcours de réflexion la seconde, et les deux renforcent la dernière pour ce qui est de la décision finale à prendre. Et pourtant, il vous faudra encore travailler sur l’augmentation du niveau de confiance en vous, moins peut-être pour ce qui est de la légitimité. Mais c’est bien sûr fonction des candidats et de leur personnalité.
Généralement, les premières questions sur le thème de la légitimité sont adressées à vos proches, car vous n’êtes pas vous-même en mesure d’y répondre avec précision, dans un premier temps. Difficile de se situer. Vous avez besoin d’un effet miroir, d’échanger sur le sujet. Et vous attendez des réponses ou des points de vue pour vous rassurer, pour avoir un premier retour qui sera un premier repère, tellement important. Vous allez donc questionner votre famille ou vos amis, ceux du premier cercle exclusivement, les personnes de confiance, et le plus souvent, tenir les autres à distance. Ces autres, ce sera peut-être pour plus tard, ou jamais, sauf lorsque vous réussirez, vous êtes-vous promis ! Mais vous avez besoin du regard des autres sur vous-même. Et il y a généralement une certaine confusion entre la question de la légitimité et celle de l’engagement, car les deux notions se mêlent étroitement.
Lors de ces échanges initiaux, c’est probablement la première fois que vous allez précisément faire une distinction entre les deux notions. « Me vois-tu personnel de direction ? » (Plutôt la notion d’engagement) et « Tu penses que je peux être personnel de direction ? » ou « Tu penses que je pourrais être personnel de direction ? » (Plutôt la notion de légitimité). L’engagement et la volonté d’engagement vont vous porter vers l’avant alors que la légitimité va nuancer, voire altérer votre enthousiasme, parfois vous perturber au point de vous refréner fortement, vous stresser aussi. Et c’est sans doute plus une propension féminine que masculine alors que cette différence n’a pas lieu d’être.
« J’avais beaucoup d’interrogations, d’introspection car j’avais et j’ai encore une très haute idée de la fonction de personnel de direction. Je tenais et je tiens à bien compartimenter ma vie (pas de mélange entre champ privé et champ professionnel) et qu’il en soit de même en devenant personnel de direction. Je redoutais de démériter, de ne pas être à la hauteur à 200 %. Seules les femmes se posent ce genre de questions »
Principale expérimentée dans un collège rural, ancienne CPE

Nous aborderons régulièrement ce point très important pour confirmer autant que de besoin que c’est aussi aux collègues femmes d’affirmer leurs projets, avec détermination et confiance, avec humilité certainement, que cette question de la légitimité n’a absolument pas à être exacerbée, qu’elles n’ont rien à envier à leurs homologues masculins. Bien sûr, nombre de collègues hommes se posent ces mêmes questions, mais sans doute vivent-ils différemment les réponses en se construisant un état des lieux moins anxiogène. Ne généralisons pas à l’excès le manque de confiance pour les uns et le trop de confiance pour les autres. Assurons juste nos collègues femmes de la très grande recevabilité de leur démarche, donc de leur légitimité, au même titre que leurs collègues masculins.
Sachez que ces atteintes à votre légitimité personnelle et professionnelle pourront se ressentir à tout moment de votre parcours mais plus encore au moment de votre prise de fonction. Les facteurs sont extrêmement multiples, variés, anodins, même sur les points les plus inattendus. Il faut se préparer à être solide. C’est extrêmement perturbant, d’autant que cette question restera d’une actualité brûlante jusqu’à la dernière seconde avant le concours, et le restera d’une manière très différente longtemps parfois après votre prise de fonction.
Méfiance donc autour d’un questionnement sur votre légitimité qui peut facilement devenir maltraitant ! Il ne faut surtout pas vous faire peur à chaque question que vous allez vous poser sur ce thème, ou à chaque étape de votre parcours. S’il n’y a rien de plus normal que de se poser ces très nombreuses questions liées à la légitimité, chaque réponse ne doit pas constituer une brique d’un mur de plus en plus insurmontable. Gardez plutôt la vision d’un escalier dont il vous faut franchir chaque marche, même au prix de certains efforts, ou au prix de beaucoup d’efforts sans doute. Donc oui à la lucidité et à la prise de conscience, non aux angoisses existentielles ! N’oubliez pas que c’est aussi et surtout le plaisir professionnel qui doit guider vos décisions et que c’est vers ce plaisir que vous tendez aussi.
La légitimité va imposer ses questions très rapidement. Commençons, sans ordre particulier : Serai-je capable de mener des femmes et des hommes ? Autour de quels objectifs ? Serai-je en mesure d’adopter la bonne posture ? Serai-je compétent ? Serai-je reconnu comme personnel de direction ? Serai-je en mesure de me projeter dans un univers que je connais moins bien ? Vais-je m’en sortir ? Saurai-je faire ? Serai-je à la hauteur des attendus ? Aurai-je la confiance de mon chef ?
« Mon statut de directrice me conférait autorité en tant que primus inter pares parce que je faisais mes preuves en direction et aussi parce que j’étais crédible dans le travail que je menais avec les élèves. Il m’a fallu deux passations de concours avec un an de pause pour d’une part digérer l’échec, puis pour m’approprier le second degré et pour me sentir assez légitime pour prétendre à ces fonctions »
Proviseure Adjointe d’un lycée professionnel dans une ville importante, précédemment professeure des écoles, directrice, puis coordonnatrice REP

Témoignage intéressant qui confirme s’il en est le fait que le concours ne s’obtient pas nécessairement en un an et que cette notion de parcours dont nous parlons dépasse le cadre habituel considéré le plus souvent sur une année scolaire jalonnée d’échéances. Il faut aussi avoir conscience de cela pour, le cas échéant, faire face à la déception, pouvoir se remobiliser et faire preuve de la détermination nécessaire.
Et les questions se succèdent à un rythme épuisant ! Serai-je en mesure de me faire comprendre facilement, de savoir communiquer, de savoir écrire et rédiger efficacement, de savoir parler en public, de faire des discours, d’être respecté, de me faire respecter, de gérer la pression, de gérer mon stress et de ne pas le montrer, de ne pas communiquer cette pression ou ce stress à mes collègues et collaborateurs, de gérer des projets, d’en créer peut-être (mais il n’est pas nécessaire de commencer par ça), de les gérer dans le temps pour les finaliser dans de bonnes conditions, de trouver les bons partenaires et interlocuteurs pour ne pas perdre trop de temps, d’asseoir ma légitimité au niveau pédagogique également ?
« Un point qui me questionnait : jusqu’où je suis légitime pour piloter le changement de la pédagogie sachant que je n’étais pas professeur à l’origine mais CPE ? Très vite, j’ai compris que la question n’avait pas lieu d’être »
Proviseure de Lycée Professionnel dans une ville moyenne et dans sa dernière partie de carrière, issue du corps des CPE

Cette question liée à la pédagogie est forte, récurrente, même si elle n’apparaît pas immédiatement :
« Est-ce que je pourrai rester une pédagogue à part entière ou est-ce que la partie administrative du métier prendra trop le dessus sur la partie pédagogique ? »
Principale dans un établissement rural dans sa première partie de carrière, antérieurement DDFPT

Nous devons nous méfier du fait que nos personnels considèrent à tort qu’avec notre changement de fonction, nous ne sommes plus des pédagogues, même si nous étions enseignants avant. Cette idée de la non-légitimité pédagogique est encore plus criante et facile à induire pour un personnel de direction qui n’était pas professeur. « Il ou elle n’a jamais été enseignant avant donc il/elle ne sait pas de quoi il/ elle parle ! ». Le chef d’établissement, son adjoint par délégation, est le premier pédagogue de son établissement même si, peut-être, le concept maintes fois revendiqué a un peu vieilli. Il nous appartient collectivement de le faire vivre et reconnaître, avec subtilités. Pas question d’utiliser ce genre de formule : « J’étais prof avant donc je sais ! »
Il y a aussi la peur de ne pas respecter les délais et échéances… Et les missions spécifiques d’organisation, de technicité, qu’en sera-t-il ?
« J’avais peur de ne pas être à la hauteur, ne pas être légitime, de faire de grosses erreurs qui pourraient impacter les personnels, les élèves et les parents (toujours inquiète sur ce dernier point) »
Principale dans un établissement de centre-ville de taille moyenne et qui aborde sa seconde partie de carrière, ancienne CPE

Il y a encore la peur de ne pas savoir réaliser les emplois du temps avec les très fameuses applications dont on parle tant, de ne pas savoir utiliser les applications numériques toujours plus nombreuses, complexes et parfois fastidieuses ou chronophages alors qu’il y a tant à faire chaque jour avec les élèves et les personnels, de ne pas parvenir à organiser les examens propres à son établissement, de ne pas bien assumer sa responsabilité dans cette organisation, etc.
Certaines questions peuvent être plus déstabilisantes, et encore une fois attention au fait qu’elles puissent être maltraitantes : Qui je suis pour vouloir être « supérieur » à d’autres dans l’échelle hiérarchique ? Comment va-t-on me percevoir en tant que personnel de direction ?
« Je craignais d’avoir du mal à gérer le regard des professeurs sur ma nouvelle fonction. Je connaissais les discours parfois durs à l’égard des chefs d’établissement qui pouvaient être tenus en salle des professeurs et je m’inquiétais de mal le vivre »
Principale dans sa seconde partie de carrière, qui exerce dans un collège rural et qui était professeure de mathématiques

Ou simplement avec cette intention de vouloir le devenir ? Les autres ou le regard des autres et les questions plus intimes sur la légitimité (managériale)
« … des doutes sur la question de ma légitimité au regard des profils majoritairement recrutés par l’institution depuis des décennies pour occuper cette fonction »
Proviseure Adjointe dans un lycée polyvalent de ville moyenne, en début de carrière

Cette collègue a réagi à la lecture des rapports de jury qui sont extrêmement précis pour savoir se situer dans le profil des personnels de direction recrutés d’une année sur l’autre. Même si elle ne se retrouvait pas suffisamment dans ces rapports de jury, elle a été reçue brillamment.
Et d’autres questions encore et encore : je suis peut-être trop jeune pour ça ? Je suis sans doute trop âgé car plutôt en fin de carrière d’enseignant ou autre et peut-être devrais-je renoncer pour ces raisons3 ? Je n’ai pas assez d’expérience, pas assez de connaissances ! J’ai un parcours trop banal par rapport à d’autres ! Je ne serai peut-être pas compétent. Les autres sont meilleurs que moi ! Attention aux dérives de ces questionnements ou de ces considérations qui peuvent être terriblement tyranniques et vous emmener très loin dans une forme de mal être qui ne doit pas s’installer ! Très rarement heureusement, mais nous avons déjà eu à le constater, certains candidats renoncent à n’avoir pas pu surmonter ces questions, ou trouver les réponses apaisantes, parfois même après un résultat positif à l’admissibilité et aux termes du très long parcours commencé, et malgré les très belles valeurs qu’ils pourraient assurément porter, et une réussite très possible au concours.
Pour faire plus simple, vous avez juste envie d’être à terme chef d’établissement, de devenir personnel de direction. Et rassurez-vous, vous ne renoncerez pas à qui vous êtes et à ce que vous avez envie de révéler de vous-même, à votre personnalité profonde, au contraire ! Vous allez devoir vous affirmer en commençant par lutter contre vos doutes. Vous allez devoir cultiver votre confiance en vous et la développer d’une manière ou d’une autre, souvent grâce à une prépa, une formation quelle qu’elle soit, à une sorte de marche en avant qui va vous exposer positivement, vous faire sortir souvent de votre zone de confort, vous obliger à vous révéler, et ce n’est qu’un début.
« Des conseils ? Suivre la formation académique qui apporte une assise concrète aux apports théoriques et celle du CNED pour s’ouvrir à d’autres préoccupations parfois absentes dans un territoire et agrandir son champ de vision. Rencontrer de nombreux collègues pour trouver le type d’établissement qui vous correspond. De ne pas hésiter à changer de département ou de région pour élargir son horizon. Chef ou adjoint, catégorie 1 ou 4, peu importe : ce sont juste des choix de vie différents »
Principale dans sa première partie de carrière, auparavant professeure de lettres

Même si vos collègues proches (qui ne sont pas votre famille et pas vos amis) vous disent ou vous diront parfois le contraire de ce que vous aimeriez entendre sur votre éventuel engagement, ou ne s’expriment ou ne s’exprimeront pas par manque d’intérêt ou de considération pour votre projet, cela arrive, vous devez vous faire confiance, en conscience de ce qu’il vous faut encore acquérir, avec humilité et réalisme. Et cette sensation est vertigineuse, inquiétante, grisante aussi. Mais rassurez-vous car elle est commune à tous les candidats d’hier, d’aujourd’hui et à n’en pas douter, de demain.
C’est plus une évolution, un peu radicale certes, qu’une rupture que vous allez entreprendre et vivre, encore plus si vous venez de l’extérieur de l’Éducation nationale. Vous n’avez donc surtout pas, en principe, à faire table rase, à reconstruire, mais à développer, à faire évoluer, à ajuster, à préciser, à vous sentir fort de votre parcours, de vos expériences. Ce parcours qui peut être tellement différent d’un individu à l’autre. Selon que l’on est issu du premier ou du second degré, selon les fonctions exercées (professeur, CPE, Psy-EN…), votre préparation sera différente, mais devra s’appuyer sur ces compétences professionnelles acquises au fil du temps, sur ces savoirs apportés par votre pratique quotidienne. Vous ne partez pas de rien et vous devez vous appuyer sur vos expériences, toutes vos expériences, passées, actuelles, en devenir, sur vos compétences, sur vos points forts, sur vos capacités d’adaptation et votre potentiel aussi, sur votre sensibilité et vos valeurs, c’est-à-dire sur ce que vous avez envie d’apporter au système éducatif et ce que vous serez en mesure d’apporter après votre formation initiale, puis votre formation continue. Considérez bien cette dimension importante : on devient personnel de direction et ce n’est pas parce que l’on veut passer un concours que l’on sait tout sur le métier. Le parcours d’apprentissage, de conscientisation, l’appétence, est long, habituellement long, avec des étapes que vous devez comprendre, accepter, intégrer, travailler, anticiper, renforcer, sans stresser, sans vous stresser, en considérant que personne n’échappe à ce parcours.
Il y a donc ce que vous êtes ou qui vous êtes aujourd’hui et qui vous allez être dans quelques mois, dans quelques années aussi. Mais là, c’est une autre histoire, intense et riche, n’en doutez pas, complexe, bien sûr, et plus encore aujourd’hui avec la forte évolution du système éducatif, dans un contexte de plus en plus contraignant, avec de plus en plus d’obligations réglementaires.
L’évolution de la posture professionnelle est très importante pour devenir Perdir et il en sera de même, encore une fois, pour vous comme pour vos pairs avant vous et comme tous par la suite. Vous allez, durant ce parcours quasi initiatique, opérer une véritable mue professionnelle avec des conséquences personnelles multiples.
« Lorsque l’on parle de mue professionnelle et personnelle, c’est une réalité. Devenir personnel de direction est un engagement réel (la vie personnelle s’en trouve impactée) ; Pour ma part, je conseillerais de vivre quelques jours le quotidien d’un EPLE (ou de plusieurs), aux côtés de Perdir pour avoir une représentation la plus réelle possible. Ce qui me semble toujours abrupt et que j’admire (car pour ma part, je l’ai vécu par étapes), c’est d’être enseignant une année et de devenir Perdir l’année suivante. J’ai eu la chance d’avoir connu des étapes professionnelles auparavant qui m’ont permis de préparer cette mue et de développer des compétences sur lesquelles je m’appuie au quotidien dans l’exercice de mes fonctions »
Proviseure adjointe dans une ville moyenne en première partie de carrière. Corps d’origine : directrice d’école, formatrice puis conseillère pédagogique

Le témoignage qui suit est quasiment exhaustif quant aux questions que l’on évoque depuis le début de cet ouvrage autour de la légitimité :
« Le projet doit être bien réfléchi car il implique souvent un déplacement géographique, un engagement certain au niveau du temps de travail et une organisation personnelle différente de celle que l’on avait auparavant. Cette fonction s’accompagne également de responsabilités que l’on n’avait pas toujours envisagées et qui doivent être connues. Pour cela, il ne faut pas hésiter à se rendre dans différents types d’établissements et à s’entretenir avec les personnels de direction ; occuper un poste de direction en LP n’est pas la même chose que d’occuper un poste dans un petit collège rural, les problématiques et le travail sont très différents. Une interrogation sur sa posture doit également être engagée, la mue professionnelle est essentielle et cela est compliqué quand on a une quarantaine d’années et des réflexes professionnels bien ancrés ! Cela consiste aussi à abandonner sa casquette d’enseignant ou de CPE et à se positionner différemment (ne pas juger le travail d’un(e) collègue à l’aune de sa propre pratique, ne pas empiéter sur les missions de ses collaborateurs : cela est essentiel). Il faut également avoir conscience des « aptitudes » que doit avoir un chef d’établissement et savoir si on les possède : un chef d’établissement est une personne qui doit être dans la communication, qui doit savoir garder son sang-froid en situation de crise, qui doit avoir un caractère plutôt égal et apaisant (apporter de la sérénité aux équipes est essentiel à mon sens), qui doit savoir travailler en équipe pour apporter la réponse la plus adaptée à un problème, qui doit pouvoir jongler entre les tâches et avoir une capacité d’adaptation certaine, qui doit faire preuve de dynamisme et impulser un certain enthousiasme chez les équipes »
Principale Adjointe dans une ville moyenne avec un parcours différent puisque professeure documentaliste puis CPE

Vous allez apprendre à mieux vous connaître, et c’est passionnant, à mieux vous situer dans les arcanes du métier, comprendre le système, votre rôle futur, vos prérogatives, le pouvoir de vos actions et de vos décisions dans le cadre de diagnostics, d’objectifs, de directives, de circulaires, de textes officiels, de relations interprofessionnelles, et enfin, d’évaluations et de projets. Et vous aurez la légitimité comme la responsabilité immense de représenter l’État, en plus de votre établissement et de vos fonctions.
Il vous faudra avant cela vous confronter au concours. Le questionnement se poursuivra avec l’épreuve écrite, puis à chaque étape jusqu’à la titularisation, et comme déjà dit, au-delà parfois et le plus souvent.
Cette épreuve écrite sert certes à éprouver votre motivation à préparer le concours, mais surtout, à vérifier que vous vous êtes bien emparé des connaissances, ou d’une partie des connaissances requises, d’une démarche intellectuelle également. C’est le début de la légitimité aux yeux du jury. Toujours ce moment de « légitimité » qui revêt tant d’acceptions ou de nuances, tellement de regards différents sur vous. Le candidat a-t-il fait les efforts qui lui permettent de prétendre pouvoir se présenter devant nous pour l’épreuve orale ? A-t-il convaincu qu’il était en mesure de faire preuve de discernement, de bon sens, de logique, d’une stratégie de gestion des situations problèmes évoquées dans le sujet, d’esprit de synthèse, d’engagement ? A-t-il le sens de l’analyse et de la synthèse requis en fonction du concours qu’il a passé ? S’empare-t-il des problématiques comme devra le faire un personnel de direction ? A-t-il circonscrit la ou les épreuves dans le temps imparti en répondant aux attentes et au cadre réglementaire ? Si la ou les réponses sont positives, à l’aune de la note d’admissibilité, le jury va pouvoir commencer à accéder à vos motivations à la lecture du dossier que vous allez devoir lui envoyer. Et c’est essentiellement la lettre de motivation qui va permettre à ce jury de prendre ses marques, ses premières marques, avec votre personnalité quasi-intime, de découvrir vos premiers mots sur l’engagement, le vôtre, sur vous. Il va découvrir qui vous êtes à travers votre propre présentation. C’est vous qui en avez choisi les termes, qui aurez orienté le premier regard porté sur vous ! C’est vous qui allez induire les interprétations dont va s’emparer ou non le jury.
La lettre de motivation est importante car elle permet au candidat d’exprimer sa projection dans le métier et sa juste représentation du métier, même si elle n’entre pas directement dans la notation du candidat. Elle a plusieurs objectifs aussi importants les uns que les autres et qui se situent à différents niveaux. Elle permet bien sûr de répondre prosaïquement à une obligation des épreuves du concours, au jury de comprendre vos motivations ou une partie de vos motivations. Elle vous permet aussi d’être au clair avec vous-même et de pouvoir répondre à une question : « Pourquoi ai-je envie de devenir personnel de direction ? ». C’est une reformulation de « Quelles sont les motivations qui vous poussent (qui me poussent !) à devenir personnel de direction ? ». Mais si vous ne deviez retenir qu’une seule et unique formulation qui puisse vous aider dans l’exercice, c’est bien la première formulation qui est essentielle et déterminante : « Pourquoi ai-je envie de devenir personnel de direction ? ».
Cette lettre de motivation est une pièce constitutive majeure du dossier que les candidats admissibles doivent envoyer au jury en prévision de l’épreuve orale. Les autres pièces du dossier sont le CV, le rapport d’activité et les deux dernières évaluations du candidat. S’il y a bien sûr une stratégie sur laquelle nous reviendrons également pour ce qui est de la rédaction des trois supports, la lettre de motivation reste la plus complexe et la plus difficile à rédiger car il faut comprendre les enjeux de la commande. Il faut aussi respecter scrupuleusement les attendus. L’évidence serait de dire qu’il vous faut préalablement à la rédaction connaître précisément vos motivations, comme déjà dit, surtout parce qu’il vous faut les faire parler de vous dans ce qui sera la première impression que vous allez donner au jury, avant même qu’il ne vous rencontre. Et comme le dit l’adage : « on n’a pas plusieurs fois l’occasion de faire une première bonne impression ».
Il ne vous aura pas échappé que cette lettre devra être envoyée avant que votre parcours de formation ne soit totalement finalisé, donc probablement avec des formulations qui auraient pu encore être ajustées pour vous correspondre mieux. Ce n’est donc pas davantage un aboutissement que cette lettre mais une déclaration à un instant « T », que l’on vous souhaite la plus aboutie possible, ou la plus fidèle à l’image que vous souhaitez renvoyer de vous !
Cette lettre commencera immanquablement à dessiner une identité professionnelle que vous continuerez à dévoiler, à exprimer lors de l’oral, et que le jury aura à cœur sans doute de vous en faire préciser certains aspects, à partir de vos écrits et de votre exposé qui marquent le début de l’épreuve orale. Le début de l’histoire de votre évolution professionnelle s’écrit avec cette fameuse lettre de motivation car c’est elle qui formalise vos valeurs, vos aspirations, vos objectifs, votre engagement, en dessinant les contours de votre légitimité. Elle va vous permettre également, normalement, d’être plus au clair avec vous-même, de poser les choses, d’avoir des repères, d’expliquer votre démarche au-delà d’une simple envie ou de simples intuitions. Il n’est pas rare pour un candidat de faire de nombreuses versions de cette lettre de motivation ou d’apporter des modifications et ajustement à de très nombreuses reprises.
Puis dans le meilleur des cas, il y aura l’épreuve orale, la fameuse épreuve orale. Imaginez le plaisir des membres du jury de concours que de se dire lors de l’entretien d’admission (lorsque vous aurez passé la barrière de l’admissibilité !) : « Il (ou elle) sera un super personnel de direction ! » et/ou « J’ai envie de travailler avec elle ou avec lui ! ». Car c’est la question ultime que se pose le jury, ou plus exactement, c’est la réponse à cette question qui va importer, même si vous vous doutez qu’elle est bien plus complexe, rationnelle, plus précise, millimétrée. La question posée au moment du concours n’est donc pas une surprise car c’est celle, légitime là encore, de notre institution. Et comme vous savez qu’elle se posera à votre sujet, il vous reste à construire la réponse ou les réponses attendues, à partir de votre personnalité.
Avant l’épreuve orale, et parallèlement à cet exercice complexe, long, parfois fastidieux, très personnel, intimiste, ô combien déterminant de questionnement, il vous faudra obligatoirement satisfaire votre curiosité grandissante pour le métier par des rencontres avec des personnels de direction. Il vous faudra confronter votre légitimité naissante ou fraîchement découverte, à celle des autres, de vos futurs pairs, ceux qui exercent le métier. À vous de les choisir exerçant des fonctions différentes, à des âges différents dans la carrière, sans négliger les plus jeunes ou ceux exerçant dans de petits établissements, même si vous avez une idée déjà précise de l’établissement dans lequel vous souhaitez exercer.
Le métier est très différent d’un établissement à l’autre, d’une commune à l’autre, d’un département à l’autre, voire d’une académie à l’autre également, sans oublier les territoires d’outre-mer qui obéissent à des particularités très fortes. Vous devez avoir une vision globale assez précise. Votre rang de classement ne vous conduira pas obligatoirement là où vous souhaitiez être affecté, car vous serez affecté en fonction de ce rang. Autant avoir une vision fine de ce qui peut vous arriver en même temps que vous pourrez découvrir davantage le métier, ce qu’est ce métier à travers des rencontres, d’autres témoignages.
« Mes conseils sont simples : c’est un métier très contraignant avec de grandes différences cependant entre les établissements, de la disponibilité donc pas pour de jeunes parents, la diplomatie, savoir se remettre en question, savoir déléguer, rester bienveillant et humain avec les élèves et savoir écouter… prendre les décisions en prenant conseil, pas à chaud… »
Principal de collège de centre-ville en toute fin de carrière dont le corps d’origine est instituteur

Par expérience, les personnels de direction ne refusent jamais un rendez-vous pour parler de leur métier, pour éclairer un candidat, et vous pouvez en être sûr, il y a vraiment de très belles rencontres à faire, passionnantes même, à condition d’oser, de sortir de votre zone de confort, et ce sont aussi les qualités requises et indispensables pour exercer ce métier. Osez, même avec votre chef d’établissement ou avec son adjoint, ils se livreront sans nul doute et vous en serez fort surpris.
Si nous devions caricaturer un peu, et nous espérons que nos collègues ne nous en voudront pas de simplifier à ce point, les plus jeunes personnels de direction ont une bonne vision de la complexité de l’entrée dans le métier, de cette mue dont on parle si souvent, de l’étendue des connaissances qu’ils ont à engranger, des difficultés que l’on peut éventuellement rencontrer dans la prise de fonction… Les plus anciens vous parleront des points saillants du métier, de son évolution dans le temps au regard de leur expérience, de la gestion d’une carrière, des choix à faire ou ne pas faire, de projections dont ils sont capables de parler avec le recul que n’ont pas encore les plus jeunes… Dans les deux cas, dans tous les cas d’ailleurs, ils ne seront pas avares de conseils, de recommandations. Ils sont généreux par nature, ce que l’on ne dit pas assez souvent !
Ce qui sera intéressant également, c’est de parler avec eux de ce qu’ils font en plus de leurs fonctions, sur des missions spécifiques, techniques, de pilotage ou de conseil, ou des mandats de représentation de leurs collègues. Le plus souvent, chacun s’est spécialisé avec le temps dans des domaines très divers et différents. Certains sont devenus formateurs académiques, tuteurs, animateurs de bassin, membres de commissions, référents thématiques académiques ou départementaux, membres du jury de concours, et pas seulement celui qui nous intéresse dans cet ouvrage… Les missions annexes ne manquent pas. Ils ne manqueront donc pas d’aborder ces domaines de compétences qu’ils ont développées depuis leur prise de fonction et qui complètent souvent un engagement professionnel déjà riche. Les missions annexes n’ont souvent d’annexe que l’expression et lorsqu’un jour ce sera votre tour d’en exercer, il vous appartiendra aussi de les valoriser.
Afin de vous éclairer plus encore sur l’engagement dans le métier ou sur votre légitimité à prétendre devenir personnel de direction, vous pouvez également solliciter un entretien auprès d’un certain nombre de professionnels de l’Éducation nationale, à commencer par un IA-IPR-EVS (Inspecteur d’académie – Inspecteur Pédagogique Régional Établissement et Vie Scolaire) dont c’est aussi l’une des spécialités que d’accompagner la prise de fonction des personnels de direction, comme il existe des Inspecteurs pédagogiques régionaux disciplinaires. Il saura répondre à vos questions d’un point de vue plus institutionnel et systémique qui sera tout aussi intéressant. Vous pouvez encore solliciter un entretien auprès d’un CT-EVS (Conseiller Technique de recteur pour les Établissements et la Vie Scolaire, ex-Proviseur vie scolaire) ou d’un Proviseur vie scolaire qui est, pour faire simple, un proviseur sans établissement et qui, intégré au sein d’un Rectorat, conseille ses pairs à leur demande, gère des dossiers spécifiques pour notre institution et travaille aux côtés du recteur ou de la rectrice en tant que conseiller.
Mais ce sera sans compter sur les spécificités académiques et sur les missions qui sont attribuées aux Perdir qui multiplient d’autant les profils de postes et les domaines d’interventions et les champs de compétences. Ils peuvent ainsi être plus ou moins accessibles, ou surtout disponibles. Il sera cependant toujours temps de les retrouver plus tard dans votre carrière et vos futurs pairs seront déjà très éclairants, suffisamment pour conforter vos choix et vous aider à argumenter votre démarche, répondre à vos questions. Il existe également deux services spécifiques au niveau des rectorats qui peuvent apporter leur contribution pour répondre aux questions que vous vous posez : la DAFPE et la DAFOP. Le réseau RH de proximité enfin doit également vous permettre de faire le lien entre votre projet et des interlocuteurs qualifiés, et vous permettre d’obtenir plus rapidement les bons contacts au sein de votre académie.
Les formateurs et intervenants au sein des prépas académiques sont enfin des interlocuteurs privilégiés pour ce qui est du concours, de ses modalités, et de l’ensemble des questions que vous pourrez vous poser sur le métier. Et il n’y a aucune question bête ou incongrue ! Les premières questions que vous aurez envie de poser sont souvent très communes, et communes à l’ensemble des candidats, mais ce sont les vôtres et vous devez avoir des réponses : Qu’en est-il de l’obligation de mobilité, du traitement, de l’évolution du traitement ? Vais-je progresser sur ce point ou pas en fonction de ma situation actuelle ? À quelle échéance ? Qu’en est-il de l’obligation de loger dans l’enceinte de l’établissement ? Qu’en est-il des dérogations possibles ? De l’année de stage ? De la première affectation ? De la titularisation ? De la formation ? Des échéances liées à la formation ? Qu’advient-il de ma famille ? Comment fonctionnent les périodicités de mutations ? Comment s’opèrent les promotions ? Comment sont évalués les personnels de direction ? Etc. N’hésitez surtout pas à poser ces questions à des personnes différentes, encore une fois. Les regards seront complémentaires même si certaines réponses peuvent diverger en fonction des sensibilités, des expériences, et des parcours professionnels. Rappelez-vous, il n’y a pas toujours une seule bonne réponse ! C’est la maxime à retenir…
N’oubliez pas les questions impliquant votre famille et n’oubliez pas d’impliquer votre famille dans ce questionnement, sans précipiter les choses, mais sans rien occulter. Si cette volonté d’évolution professionnelle est individuelle, elle n’est pas vraiment personnelle, ou l’inverse. Qu’en pense votre conjoint ? Vos enfants ?
« J’ai pris ma décision pendant les vacances d’été qui précèdent le concours. Et une fois la décision prise, je n’avais plus de doute quant à mon choix professionnel. Cependant, je savais que cela aurait une incidence sur ma vie familiale. Mes inquiétudes portaient sur ce point précis. Mais, avant la prise de décision, j’en avais parlé avec mon épouse et nous étions prêts tous les deux à consentir à des sacrifices pour l’aboutissement de mon projet »
Proviseur de LP très expérimenté dans une grande ville dans sa dernière partie de carrière, professeur d’allemand dans sa première vie professionnelle

Ce qui est à considérer est surtout leur point de vue sur ce que peuvent être les conséquences ou contraintes de ce nouveau métier sur leur vie à eux, dans vos vies professionnelles et surtout personnelles. Très souvent, ils ne manqueront pas de poser les bonnes questions voire les questions qui perturbent. La projection qu’ils pourront faire de vous dans ce métier est cependant à relativiser malgré tout. Elle l’est d’autant plus si les premiers retours ne correspondent pas à ce que vous attendiez ! « Toi ? Mais tu n’es absolument pas un administratif ! » ou « Tu n’es déjà pas capable d’organiser un rendez-vous avec un artisan ! », etc. C’est certes volontairement un peu caricatural mais ça arrive parfois ! Il y a qui vous êtes et qui vous serez capable d’être. Et cela ne dépend que de vous.
Un projet, ça se construit et un regard critique sur vos compétences supposées ou non ne doit pas être une entrave ! Vous devez vous faire confiance en étant attentif aux retours familiaux, mais en relativisant sur ce qui est de votre personnalité. On doit aussi vous faire confiance dans votre propre cellule familiale. Vous avez le droit de changer et surtout d’évoluer. Vous avez le droit de vous engager et de faire des découvertes qui vont vous changer, de faire vos preuves. Et ce projet se construit avec sa famille, sans brusquer les choses, sans en faire une révolution, sans agiter le chiffon rouge en permanence et en étant le plus objectif et serein possible ! Et comme vous allez effectivement beaucoup changer en un an, il n’y a pas de raison de ne pas être capable de changer certains traits de votre personnalité, de faire admettre autour de vous que c’est possible, que vous pouvez réussir. Eh bien oui, car c’est le cas ! Toutes les compétences requises se cultivent, ou presque !
Pour autant, devez-vous forcément vous confier au plus grand nombre ? La réponse est non, bien sûr. Pour ce qui est de vos collègues déjà en fonction, les expériences et démarches sont diverses à ce niveau, entre ceux qui ont revendiqué le fait de souhaiter changer de fonctions et ceux qui souhaitaient que la plus grande discrétion règne, que le secret soit gardé avec le plus grand soin, les courants de pensées divergent avec des arguments solides dans les deux cas. L’approche vous appartient complètement et aucune attitude n’est meilleure que l’autre ou critiquable. « Trop » de revendications, très prématurément, peut cependant paraître un peu prétentieux, surtout en cas d’échec… « Trop peu » peut permettre d’éviter les pressions inutiles et parfois taquines ! Certains de vos collègues ne manqueront pas d’être particulièrement lourds. Existe-t-il un entre-deux ? Sans doute, mais là encore, il vous appartient.
C’est un concours contre soi-même, moins contre les autres, nous ne le dirons jamais assez. À vous de savoir comment vous allez gérer le regard des autres, les commentaires, la pression éventuelle que cela peut vous mettre, les railleries parfois, les remarques désagréables du type « Tu vas te retrouver à deux cents kilomètres de chez toi ! », etc.
En cas d’inscription au concours, votre chef d’établissement sera quant à lui obligatoirement informé de votre démarche, ce qui veut dire éventuellement que d’autres personnes le sauront au niveau de la direction de votre établissement : l’adjoint, la secrétaire de direction par qui transitent toutes les informations administratives entrantes, etc. Le mieux, pour des raisons évidentes de transparence et de confiance, est de le prévenir avant qu’il ne le découvre. On a déjà parlé d’élégance dans l’attitude ou dans le geste. Ce sera le cas de cette manière. Vous aspirez à exercer la même fonction que lui. Cela peut induire ainsi une forme de complicité qui ne peut que vous être bénéfique. Elle est intéressante à vivre pour regarder votre établissement différemment, mieux comprendre les interactions. Et à vous d’insister si nécessaire sur la discrétion attendue. Elle sera respectée. Comme vous le comprenez à la lecture de ce premier chapitre, malgré l’expérience dont nous faisons état, il est difficile de dresser un inventaire exhaustif de toutes les questions qui vont vous traverser l’esprit pour ne pas dire qui vont vous assaillir, vous hanter parfois ! Mais elles seront présentes constamment et rejoindront les problématiques ou thèmes traités dans les chapitres suivants. Et ces chapitres ne manqueront pas de susciter d’autres questions… On vous avait prévenu !
« Je craignais de ne plus être capable de rédiger un écrit de qualité, de ne pas être légitime (pilotage pédagogique) et de ne pas posséder toutes les compétences. »
Principal en dernière partie de carrière d’un collège rural – Corps d’origine : professeur de mathématiques

Et les questions se cristallisent parfois sur des points très secondaires mais qui peuvent hanter autant que d’autres questions qui pourraient sembler plus déterminantes. « Arriverai-je à me servir du logiciel d’emplois du temps ? » est dans cet ordre idée une question très envahissante car la conception des emplois du temps reste « la » mission mythique du personnel de direction et de l’adjoint en particulier.
Mais la question la plus dérangeante, la plus vive, est celle de la légitimité dans ce qui touche au plus intime : votre âge, votre sexe, votre parcours, votre origine sociale, les missions que vous avez pu exercer. Si vous n’aviez pas l’envie ou la possibilité de vous comparer aux autres candidats, vous ne seriez pas sensible à ce genre de phénomène. Cette problématique, qui peut être particulièrement éprouvante, douloureuse, de l’ordre de l’autoflagellation, doit être comprise et intégrée pour que vous puissiez ne pas vous mettre en situation de maltraitance. Oui, c’est vrai, il y a plus fort et plus brillant que vous ! Il y aura toujours plus expérimenté, plus jeune, plus âgé, moins jeune, moins âgé, moins ci ou plus ça ! Une seule réponse : vous faire confiance ! Surtout si vous avez passé la barrière de l’admissibilité. C’est une première étape passée, acquise. C’est donc que vous avez toute la légitimité et vous devez ou devrez le prendre comme un signal très positif. Accordez aussi votre confiance au jury qui a envie de vous découvrir et de vous donner votre chance, comme d’ailleurs aux autres candidats admissibles. Même si heureusement, elle n’est pas systématique, la question de la légitimité revient régulièrement comme un fâcheux questionnement chez certains de nos collègues, et nos collègues femmes en particulier, visiblement plus sensibles à cette considération, comme déjà évoqué. Reprenez les rapports de jury qui confirment la confiance que vous devez et pouvez vous accorder, au moins pour le pourcentage de réussites finales.

La conscience des enjeux
« Le fait de passer un concours est anxiogène car c’est une remise en question (statut d’apprenant, peur de ne pas « être bon ») »
Proviseure adjointe en début de carrière dans un lycée de ville moyenne – Corps d’origine : Professeur des écoles – Conseillère de circonscription

Cette conscience des enjeux est autant celle qui va vous pousser à aller plus loin que celle qui va vous freiner. Dualité entre désirs et inquiétudes, même pour les plus déterminés d’entre vous !
« Je n’avais pas d’inquiétudes particulières ayant été bien renseignée lors de mes recherches et de ma préparation sauf peut-être par rapport à une affectation éloignée de ma famille »
Principale dans une ville moyenne, ancienne professeure de lettres

ou encore :
« Mes principales inquiétudes concernaient ma capacité à instaurer mon autorité sans infantiliser les équipes. Longtemps enseignante, et de caractère exigeant, je sais pouvoir manquer de tact parfois. Or, je ne souhaite pas travailler dans une ambiance pesante ; je cherche donc souvent le compromis. Mais j’ai conscience que ce poste impose une posture autoritaire »
Anonyme

Un dernier témoignage enfin fait état de la globale méconnaissance du système éducatif par les uns ou les autres autour de nos missions
« J’étais surtout inquiète quant aux connaissances : les textes, l’environnement, car nous avons beau travailler en établissement, finalement on ne connaît pas précisément les rôles et missions de chacun, ainsi que les leviers dont on dispose »
Jeune Principale adjointe dans un collège rural, précédemment professeure de mathématiques

Il y a beaucoup d’autres facteurs dans cette prise de conscience d’une volonté d’évolution professionnelle comme de ses conséquences, de son impact sur votre personnalité : la charge de plus en plus importante de vos missions actuelles, et en particulier ces dernières années, la dispersion et la sensation de ne plus vous y retrouver dans tous vos divers engagements. Il y a aussi l’impression d’avoir été au bout d’un parcours et le souhait de vouloir aller plus loin personnellement ou professionnellement, ou d’une autre manière grâce à un autre parcours. Il peut y avoir également le souhait de dépasser les difficultés professionnelles rencontrées durant la période covid, même si cet état d’esprit est difficile à quantifier.
Il y a encore plus simplement la volonté d’avoir des responsabilités différentes et plus importantes aussi, l’envie de vous découvrir autrement et à nouveau de prendre des risques, de vous révéler autrement et de développer des compétences, de vous inscrire dans des missions nouvelles et plus collectives. Il y a cette envie de vous affirmer et d’affirmer vos valeurs, vos idées, de donner d’autres priorités à votre vie, le souhait de mettre à profit votre expérience pour un collectif, le souhait d’accompagner et faire réussir les élèves et les personnels différemment. Il y a enfin la sensation que vous n’avez pas atteint vos propres limites et que vous en avez encore beaucoup « sous le pied », pour employer une expression un peu familière.
La liste n’est pas exhaustive là encore. Quelles que soient vos motivations, à identifier bien sûr obligatoirement en prévision du concours, en prenant des notes, à préciser, à développer, à cultiver, à comprendre au-delà de l’intuition et de la simple envie de changer, elles sont encore une fois toutes légitimes, ou presque. Attention cependant, sans doute le sont-elles moins lorsqu’elles naissent de la lassitude à exercer vos fonctions actuelles, d’un état négatif qui vous pousserait presque à dire « J’ai envie de changer parce que j’en ai marre ! ». D’autant que cette tendance s’inscrit un peu dans le climat morose actuel. C’est bien sûr recevable pour soi-même, pour vos proches, mais cela ne peut pas être en soi un argument, surtout pour un futur manager qui va devoir dynamiser, convaincre, guider, déléguer, fédérer, communiquer son enthousiasme, être moteur, inculquer parfois une énergie folle à ses troupes.
« Il faut être solide. On ne peut pas choisir cette fonction parce qu’on est fatigué de son métier de prof ou de CPE. Être conscient que c’est avant tout un métier d’accompagnement, des équipes, des élèves. L’effet chef d’établissement existe autant que l’effet établissement : on peut changer les choses avec motivation et énergie. Accepter de lire des textes officiels, beaucoup de textes officiels. Garder la joie de vivre, l’humour et le second degré. Être conscient qu’on déménage souvent… »
Proviseur adjoint de lycée professionnel de centre-ville qui est en milieu de carrière, ancien CPE

Si la lassitude est votre motivation, nous vous invitons à construire une approche beaucoup plus positive en prévision des futurs échanges que vous aurez avec le jury et à considérer que cette question, importante, ne peut pas être un élément recevable pour affirmer votre engagement pour un collectif. Il construirait votre projet sur une base instable, fragile, celle d’un renoncement plus que cet engagement auquel tout le monde aspire lorsque l’on regarde un chef, véritable point commun de tous les cadres de l’Éducation nationale, des personnels d’encadrement, et valeur très attendue par l’ensemble de la communauté éducative ! Vous allez devoir gérer des équipes d’enseignants, de personnels très divers, ce qui implique de toujours chercher à les comprendre, à insuffler du positif. Il vous faudra cultiver leurs motivations, repérer les talents, les forces vives, accompagner les plus fragiles sans les négliger… Autant que votre engagement ne le soit pas pour de mauvaises raisons.
Et n’oubliez pas votre public ! Vous serez toujours en contact avec les élèves, voire avec les étudiants, et c’est d’ailleurs indispensable de toujours les écouter, de ne jamais les oublier. Il vous faudra préserver cette obligation pour écouter et entendre vivre votre établissement, pour vous souvenir que c’est pour eux que l’on met en place cette énorme et superbe machine. Et vous aurez tellement d’interlocuteurs différents, encore une fois, avec qui il vous faudra composer, vous présenter sous votre meilleur jour, et pas à l’aune des mauvaises raisons dont on parle ! Il faudra aussi parfois cadrer et reposer les choses, en vous faisant violence peut-être, ce qui exigera énergie et détermination, solidité aussi. Comment pouvez-vous être au mieux dans vos nouvelles fonctions si une sorte d’indifférence, de distance, de renoncement à votre fonction initiale s’est installée peu à peu jusqu’à vous pousser vers cette nouvelle fonction ? Ce serait une sorte de fuite en avant vaine. Non seulement le jury recherche des parcours réussis mais il est très sensible à un épanouissement ressenti, un dynamisme, une foi, un enthousiasme, une étincelle dans le regard, qui peuvent être positivement contagieux et transmissibles. Vous allez porter, supporter, guider, accompagner des femmes, des hommes, des jeunes… C’est une évidence mais c’est mieux de l’écrire car cela ne doit pas vous échapper.
Si vous voulez changer de fonction par dépit, votre démarche sera trop centrée sur vous-même, ce qui n’est pas le propre d’un manager, même s’il doit apprendre à se connaître pour être de plus en plus efficace. Cette approche vaut si vous êtes professeur mais elle est transposable à toutes les autres fonctions sans qu’il n’ait besoin ici de donner d’autres explications pour vous convaincre de son bien-fondé.
Les candidats au concours de la 3e voie sont particulièrement exposés à cette recherche des motivations profondes par le jury. Lors de tous les échanges que vous pourrez avoir pour mieux construire votre projet, appuyez-vous, vous l’avez compris, de préférence sur les bonnes raisons qui vous poussent à aller voir ailleurs, pas sur les éventuelles mauvaises qui, si elles existent, vous sont très personnelles. Elles pourraient induire une sorte de suspicion et des interprétations douteuses. Mais soyez au clair avec vous-même, si vous vous sentez concerné par ce profil, intégrez que ces raisons ne peuvent être à elles seules un bon moteur, ou elles doivent être contrebalancées par une démarche constructive, positive, qui correspond à un réel engagement pour le collectif.
Par ailleurs, un personnel de direction doit s’appuyer sur son enthousiasme naturel très régulièrement, sur sa foi, dans le temps et la durée, car il y puise sa détermination, son endurance, ses motivations et son énergie, rien que ça. Et il doit cultiver et renforcer sans cesse cet enthousiasme qui s’émousse à se heurter à l’adversité, aux contraintes, aux épreuves et aux années d’exercice. C’est une batterie à recharger régulièrement, à alimenter souvent, dont il vous faut impérativement contrôler le niveau, et qui avant même le passage du concours doit vous permettre de partir vers cette nouvelle vie professionnelle avec des capacités optimales. Et le parcours jusqu’au concours, puis pendant toute votre formation en tant que stagiaire, sera pour partie destiné à être éprouvé sur ce point qui confère à la solidité professionnelle, de l’endurance et de la ténacité, et pas seulement bien sûr.
Notre institution a besoin de représentants qui élaborent des stratégies, qui anticipent, qui sont fiables, efficaces, réactifs, engagés, disponibles, polyvalents, et surtout loyaux. Serviteurs de l’État ! Et ce n’est pas qu’une expression ! Il ne vous suffira pas d’avoir des connaissances théoriques lors de cette épreuve écrite comme lors de l’épreuve orale, il faut qu’elles soient transposables et à terme éventuellement transposées sur le terrain par une personnalité profonde dont l’objectif est de comprendre le résultat attendu avant même de commencer à agir. Vous devrez être opérationnel immédiatement, même si vous êtes stagiaire. Et le fait de rappeler de temps à autre que vous êtes stagiaire trouvera rapidement ses limites et ne constituera qu’à court terme une excuse d’éventuelles maladresses.
Là encore, on retrouve l’esprit du concours de la 3e voie qui approche le candidat d’une manière assez différente du concours interne. Et pourtant ! Après lecture de quelques pages de cet ouvrage, vous avez confirmation, s’il en était besoin, que les questions que vous vous posez ou que vous vous poserez sont et seront parfois vertigineuses à mesure que l’on avance dans la réflexion sur le passage du concours, puis dans le parcours de formation, et que l’on prend conscience de l’étendue du cadre dans lequel on va évoluer en tant que professionnel. Devenir personnel de direction, c’est sans doute renoncer ou avoir cette impression :
« La perte du contact avec les élèves me perturbait (les accompagner au quotidien, échanger avec eux, leur permettre d’évoluer dans un cadre serein est essentiel pour moi) »
Principale Adjointe dans un collège de ville moyenne – Corps d’origine : professeure documentaliste puis CPE

Il y a aussi les questionnements sur la charge de travail :
« L’organisation me posait souci : est-ce que j’allais pouvoir tout gérer et ne pas passer mes week-ends à travailler ? »

Et il y a aussi des questions liées à son mode de vie et aux expériences passées :
« Ma culture plutôt citadine était forcément quelque peu inquiète à l’idée de me retrouver dans un collège très isolé et donc dans une localité où il me serait difficile de m’habituer à des repères si différents de ceux de ma vie actuelle »
Principal adjoint en début de carrière dans une ville moyenne – Corps d’origine : professeur d’EPS



Notes
1. Cette image elle-même interroge car le pilotage fait effectivement davantage référence à un bateau qu’à un avion ou une voiture de course. Avec le bateau, il y a un facteur qui ajoute une complexité bien réelle : l’inertie ou la force d’inertie. En effet, on ne freine pas un bateau comme on freine une voiture, ou un car, pour évoquer plutôt les transports collectifs.
2. Le rapport de jury 2021 révèle que les femmes réussissent mieux que les hommes à l’admission et met en évidence une féminisation grandissante du corps des personnels de direction. Le rapport de jury 2022 fait état de la répartition suivante : 1 283 hommes inscrits, 1 967 femmes inscrites, 971 hommes présents, 1 546 femmes présentes, 422 hommes admissibles, 851 femmes admissibles, 203 admis, 402 admises. Les femmes sont toujours plus nombreuses que les hommes lors de l’inscription (60,5 %) et réussissent mieux que les hommes à l’admission (66,4 %). La tendance à une féminisation du corps des personnels de direction se confirme.
3. D’après le rapport de jury 2021, les candidats inscrits de 23 à 30 ans sont au nombre de 29 pour les hommes et 17 pour les femmes. Les admissibles dans la même tranche d’âge sont au nombre de 11 pour les hommes et 5 pour les femmes. 5 hommes et 2 femmes sont admis sur cette tranche d’âge. Sur la tranche de 56 ans et plus, 168 femmes se sont inscrites pour 100 hommes. 40 femmes sont admissibles pour 8 hommes. 11 femmes sont reçues pour 1 homme. Les moins de 35 ans représentent 7,1 % des inscrits, 8,2 % des admissibles et 8,6 % des admis. Les 56 ans et plus représentent 6,8 % des inscrits, 4,1 % des admissibles et 2,1 % des admis.
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